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Rapport
präsente par la

Direction generale des chemins de fer federaux
au

Conseil federal, ä l'adresse de l'Assemblee federale,
sur la

gestion pendant l'annee 1918.

(Du 21 mars 1919.)

Monsieur le president de la Confederation,

Messieurs /es conseillers federaux,

Pour nous contemner ä Part. 17 de la loi föderale sur le racliat, nous avons l'lionneur de vous presenter notre
rapport sur la gestion et le» comptes des chemins de fer federaux pour 1918, en vous priant de vouloir bien
le soumettre ä l'approbation de l'Assemblee föderale.

La longueur des lignes appai'tenant ä la Confederation accuse a la fin de l'excrcicc 1918:

Longueur reelle Longueur exploits

km. km.

Ior arrondissement 098.too 713.222
11° „ 487.713 493.890

III0 1)87.090 7 0 6.598

IV0 „ 4 7 3.893 4 7 9.529

V0 „ 180.015 480.307

Total 2 8 2 7.420 2 8 7 3.540

En outre, les chemins de fer federaux ont exploite les chemins de fer sccondaires Vevey-Chexbres, Bulle-
Romont, Cossonay-gare—Cossonay-ville, Viege-Zermatt, Nyon-Crassier, avec la section de raccordcment Grassier—
Divnnne-les-Bains, ainsi que les sections des lignes etrangferes Koblenz (milieu du Rhin)—Waldshut, Les Verrieres
frontiöre-Pontarlier et Delle frontiere-Delle. Toutes ces lignes ont line longueur cxploitee de 84.885 km. Nous
avons aussi eftectue le service do la traction et des trains sur la ligne secondaire Pont-Brassus (13.259 km.),
sur la ligne Moutier-Longeau (12.979 km.) de la compagnie du chemin de fer des Alpes bernoises Bernc-Loetschberg-
Simplon, ainsi que sur les lignes Iselle-Domodossola (1 9.068 km.) et Pino-Luino (11.039 km.), qui appartiennent
aux chemins de fer italiens de 1'Etat.

Le chemin de for de la vallee de la Toess et le chemin de fer VVald-Riiti sont devenus propriete de
la Confederation, le Ier octobre, avec effet retroactif au Ier janvier 1918.

A. Conseil d'administration.
Le Conseil d'administration s'est constitue connne suit pour la nouvellc periode administrative allant du

1" janvier 1918 au 31 decembre 1920:
Bureau: President, M. C. von Ar.v; Vice-president, M. Emile Gaudard; scrutateurs. M. Emile Keller (Argovie);

M. Joseph Knutschen.
Commission permanente: President d'office, M. C. von Arx; Vice-president, M. J. Ilirter; membres: i\l.M.

J. Chuard, L. Dubois, A. Engster, E. Gaudard, G. Keller (Zürich), A. Lachenal, J. Rieber, P. Speiser, K. E. Wild.
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La composition du (Jonseil a subi au cours de l'exerciee les modifications suivantes:
a. En remplacement de M. lc Dr Kob. Aloser et de Ar. Adrien Lachenaf, decodes, Ic Conseil federal a

nomine:
le 12 fövrier, AI. le I)r Klccti, membre du Conseil municipal de Zurich;
le 29 juillet, AI. Victor Gharbonnet, ancien Conscillcr d'Etat de Geneve, ingönicur ä Geubvc, et en remplace-

nient de AI. H. Knusli, demissionnnirc:
le If. decernbre, AI. le D'' Oscar Densler, president du Comitö de direction de la Eabrique suisse de

locomotives, de AVinterthour.
b. En remplacement de AI. Charles AVuilleret, decedc, le Conseil d'Etat du canton de Eribourg a nomine,

le 1U aoflt, AI. Eugene Grand, Conscillcr national, avocat, ä Eomont; en remplacement de Ai. le Dr 11. Blocher,
dömissionnaire, le Conseil d'Etat du canton de Bftlc-Ville a nomine AI. le Dr Frits Hauser, Conseiller d'Etat.

Dans la Commission permanente, feil AI. lc Conseiller aux Etats Lachcnal a etc remplace par AI. Victor
Gharbonnet, ancien Conseiller d'Etat.

Au cours de l'exercice, le Conseil d'adniinistration a tenu 13 seances et la Commission permanente 21.
Les prineipales affaires traitees ont ete les suivantes :

1. Projets präsentes an Conseil federal pour etre transmis ä l'Assemblee federate :

a. Rapport de gestio// et comptes des chemins de fer födöraux pour 1917.

Ces comptes accusant un bilan de fr. 1 877 519 090. 41 et un solde passif de fr. 73 771 127. 54 ä reporter
ä compte nouveau, ainsi que la gestion de l'administration pendant l'annee 1917, ont ete approuvös par les
Chambres föderales, le 12 j'uin 1918. La couverture du solde passif fera l'objet d'une decision ulterieure de
l'Assemblee föderale.

b. Indemniies de vie chere.

1. En vertu de 1'arretö föderal du 21 döcembre 1917 (voir rapport annuel pour 1917, page 3), il a etc
aecorde pour 1918 aux l'onctionnaircs et employes de la Confederation, y compris ceux des chemins de fer
federaux, ainsi qu'aux ouvriers occupös en permanence dans les etablissements et ateliers federaux, ä l'cxclusion
des ouvriers de radministration militaire föderale, les allocations suivantes:

a. une allocation prineipale de 15 °/o du traitement ou du salaire touche ä la fin de 1917, au minimum
fr. 450 et au maximum fr. 1200;

b. une allocation de fnmille de fr. 250 aux ayants droit mariös dont le traitement n'est pas superieur ä

fr. 3(100; ä partir de ce dernier chitfre, l'allocation de famille est reduite de fr. 15 par fr. 100 de
traitement;

c. une allocation de fr. 100 par enfant et par an aux ayants droit mariös dont le traitement n'excede pas
fr. 4500; ä partir de ce dernier chiffre, l'allocation est rödujte de fr. 5 par fr. 100 de traitement.
2. Par arretö föderal du 30 septembre 1918, il a, en outre, ete aecorde au personnel de la Confederation,

personnel de notre administration compris, une allocation complementaire de fr. 500. Les agents mariös ont
reeu en plus, pour ehaque enfant age "de moins de 18 ans, la moitiö de l'allocation pour enfants, prövue par
1'arretö föderal du 21 döcembre 1917.

3. Les Chambres föderales avant du renvoyer a la suite de la session ordinaire d'hiver la tin des deliberations

et lc vote sur 1'arretö federal concernant l'octroi d'allocations de rencherissement en 1919, au sujet diuiucl
le Conseil d'adniinistration avait adresse, le 28 novembre, un pröavis dötaillö au Departement federal des
finances, le Conseil federal a decide, le 30 döcembre, de payer au personnel, pour le mois de janvier 1919, des
allocations de rencherissement sur les meines bases qu'en 1918. y compris les allocations supplementaires.

4. Le 27 septembre 1918, les Chambres föderales ont accordö un „subside de guerre" pour 1918, aux
anciens fonctionnaires, employes a poste, fixe et ouvriers pensionhes par les chemins de fer federaux. Cette
allocation ötait de:

fr. 340 par invalide,
„ 210 par veuve,
„ 40 par orplielin et

„ 270 par ouvrier.

c. Credit pour iachat de locomotires electriq/ies.
Par arrete federal du 2(1 juin 1918, notre administration a obtenu, avant la deliberation du budget ordinaire

de 1919. un credit de fr. 1H8O0O00, dont fr. 5 (100 000 conime credit supplömentaire rentrant dans le budget
de construction de 1918, pour l'acquisition de 20 locomotives electriques.



(/. Budyet des chemins de fer federaux pour 191!).

Par arrete du 20 dccenibre 1918, 1'Assembles federals a pris les decisions suivantes :

„1. Les budgets suivants des chemins de fer federaux pour l'exercice 191'.) sont approuves, savoir:
1. le budget de construction pour 1919 Aölevant ä 78 639 510 francs;
2. le budget d'exploitation pour 1919, s'elevant eil recettes ä 261 (184 1150 francs et en döpenses 5 251 592 070

francs;
15. le budget du compte de profits et pertcs pour 1919, sc montant en recettes ä 19 052 1120 francs et

en döpenses ä 91 433 400 francs;
4. le budget des besoins de trösorerie pour 1919, s'elevant k 137 000 000 de francs.

„II. Le Conseil federal est autorise, d'entente avec les organes des chemins de for federaux, a contracter,
en temps opportun, des emprnnts eonsolides pour couvrir les dettes llottantcs et les besoins de trösorerie
pour 1919."

e. Achat de nouoelles lignes.
Le 10 .juin, l'Assemblee föderale a approuvö le pro.jet de loi concernant le racliat amiable des chemins

de fer de Ja vallee de Ja Toess et de Wald-Rati, projet qui lui avait ötö presente par message du Conseil federal,
le 22 decenibre 1917 (voir Rapport de 1917, p. II). Cette loi a la tcneur suivante:

..Article pircmier. La Confederation acquiert pour le 1er janvier 1918, aux conditions stipulöes cntre le
Conseil federal d'une part et la compagnie du chemin de fer du Toesstal, les 2',) septembre/12 octobrc 1917,
ainsi qite la compagnie du chemin de fer Wald-Ruti, les 22 septenibre/l 2 octobrc 1917 d'autre part, les lignes
de chemins de fer AVintertliour-Bauma-Wald et AVakl-Ruti, lesquelles feront partie integrante du röseau des
chemins de fer federaux ii partir dudit jour.

Art. 2. Le Conseil föderal est autorise, conformement aux articles 8 et 13 de la loi föderale concernant
les tarifs des chemins de fer federaux, du 27 juin 1901, ä accorder pour les deux lignes des majorations des
distances effectives. Ces majorations devront et re fixöes de maniöre ä permettre d'obtenir, apres le racliat,
approximativement les meines rösultats d'exploitation qu'auparavant,

Art. 3. Le Conseil föderal est charge de la promulgation de la presente loi.a

Le referendum n'ayant point etc demandö pendant les delais fixes, cette loi est entree en vigueur le
1er octobrc. Conformement aux propositions du Conseil d'administration, le Conseil föderal a attribuö ces deux
lignes au IVs arrondissement. Comme toutes les mesures nöcessaires avaient ötö ordonnöcs, la reprise de l'ex-
ploitation par notre administration a pu avoir lieu k la date indiquöe.

2. Tarifs.
a. Rrenant en consideration le rapport et les propositions presentes par le Conseil d'administration, le

2 mars 1918, le Conseil föderal a, le 18 du memo mois, complete et modifiö par l'arrete suivant, entre en
vigueur le Ier avril 1918, son arrete du 22 octobre 1917 concernant les abonnements, hagayes, et colis express:

„1. Les chemins de fer federaux et les entreprises de transport qui ont adopte le tarif-abonnements des
chemins dti fer federaux sont autorises 5 percevoir des le Ier avril 1918 un supplement de 100 u/o au maximum
sur les abonnements ä parcours determines en trafic ordinaire (serie 1 du tarif).

2. Des le jour de la promulgation du present arrete jusqu'au Ier avril 1918, lcsditcs entreprises de transport

sont autorisees ä ne plus dölivrer d'abonnenients ä parcours determines en tralic ordinaire, de plus de
1 mois dc validite.

3. Lc döpartement des chemins de fer peut autoriser les administrations qui n'ont pas adopte le tarif-
abonnements des chemins de fer federaux ä relever le supplement actuel pour les abonnements ä parcours
determines en trafic ordinaire jusqu'ä 100 °/o des taxes du tarif, ä condition que le prix de transport de ces
abonnements comporte encore uuc reduction d'au moins 20 % du prix des billets ordinaires.

4. Les entreprises de transport qui delivrent des abonnements ouvriers sont autorisees ä en suspendre
immödiatement la dölivrance pour les parcours de plus de 40 kilometres de tarif. Des exceptions seront accordees
lorsqu'il sera prouve que rintöressö doit etfectuer ehaquc jour ou pöriodiquement un trajet de plus de 40
kilometres de tarif pour se rendre ä son travail.

5. Des lc Ier avril 1918, les entreprises suisses de transport seront autorisees ä ajouter au supplement de
taxe de 20 % accordö par l'arrete du Conseil föderal du 1 octobre 1917 pour le transport des bagages et des
colis express le supplement autorise par ledit arrete pour les expeditions partielles en grande vitesse. A partir
de la meine date, le poids minimum ä taxer pour un envoi pourra etre fixe ä 20 kg.

(>. Le Döpartement federal des postes et des chemins de fer est charge de l'exöcution du present arrete."
h. Le Conseil federal a, par arrete du 16 avril 1918, decide que ces mesures seraient encore etendues et

que les nouvelles dispositions entreraient en vigueur en partie le 10 mai et en partie les 1er et 10 juin 1918.
Cet arrete a la teneur suivante:



„I. Toutes ies cntreprises suisses rlo cliemins de fcr et de navigation pourront et, oil cela est expressement
indique, devront appliqucr ies mesures tarifaires tcmporaircs ci-apres:

A. Service des voyageurs.

1. Les supplements suivants peuvcnt etre porous sur Ies taxes normales des billets de simple course:

a. pour la lro et la II" classe, jusqu'ii 40 °/o;
h. pour la III0 clause, jusqu'ii 30 %

2. Les cntreprises de transport no sent pas tenues d'accorder une reduction de taxe pour les billets d uller
et retour.

3. La delivrance do billets directs pour lc tratic entre les entreprises de transport qui out pris des mesures
tarifaires inegales pent etre suspondue temporairement.

4. Les surtaxes ci-apres peuvent etre percues pour l'utilisation des trains directs designes specialement.
sur l'horaire:

lre classe II" classe III" classe

Fr. Fr. Fr.

distances de 1 ä 100 km 2.— 1.50 1.—
„ 101 li 200 km -1. — 3.— 2.—
„ „ plus de 200 km G. — -1. 50 3. —

5. La delivrance de billets du dimanche. de plaisir et circulaires, de billets combinables, ainsi que de billets
cotlectifs pour societes et ecoles n'est pas autorisec d'uno maniere generale snr les lignes exploitties li la vapeur.
Le Departement des postes et des cliemins de fer est autorise ä accordor des exceptions aux lignes do montagne
et au* cntreprises de navigation. II sera loisilile aux cliemins de for electriques de delivrer des liillets de
ce genre.

li. 11 sera delivre dos abonnemeuts generaux de trois mois de duree aux prix maxima ci-apres:
Ir0 classe 11° classe III0 classe

Fr. Fr. Fr.

GOO. — 150. — 300. —

Pour l'utilisation des trains directs, les porfcurs d'abonnemeuts generaux paieront la mcme surtaxe que les

voyageurs avec billets ordinaires. II pourra aussi etre delivre des cartes de snrtaxe mensuclles aux prix
suivants:

Ire classe II" classe III" classe
Fr. Fr. Fr.

40. — 30. — 20. —
7. On introduira en outre, pour le reseau des entreprises de cliemins de fer et de navigation participant

aux abonnenients generaux, des abonnemeuts de trois mois de validite, donnant le droit ii leur porteur de faire
mi nonibre illiniite de courses it moitie prix des billets ordinaires. Les prix do cos abonnenients (taxes fixes)
lie di'qiasseront pas les montants suivants:

I''0 classe Ile classe III0 classe
Fr. Fr. Fr.

200. — 150. — 100. —
S. 11 peut etre pcreu en general sur les abonnenients pour parcoars determines un supplement de. 100%

au maximum des taxes du tarif. Pour les abonnemeuts d'eco/iers et d'apprentis, le supplement ne peut toutefois
pas depasser GO % et pour les abonnenients ouvriers 40 %. Les abonnenients ouvriers donnant droit a cleux
courses journalieres aller et retour peuvent etre fixes ii un prix do GO % plus eleve que ceux permcttant une
course aller et retour.

Les taxes des abonnenients ;i pareours determines de tous genres doivent cependant comporter une reduction
d'au moins 20% snr cclle.s des billets ordinaires.

Les aboniioments ä pareours determines ne doivent etre di'divres que pour des pareours ne depassant pas
10 kilometres de tarif. Des exceptions scront accordees dans tous les cas oil il sera prouve ([lie le porteur doit
so rondre ä son travail ä line distance de pins de 40 kiloinötres de tarif, au moins trois fois par semainc.

'.I. Les prix des abonnenients kilometriques prevus par les tarifs des entreprises de transport privees peuvent
etre relcves de 100% au maximum; ils doivent cependant comporter une reduction d'au moins 20% sur les
billets ordinaires do simple course.

10. Les entreprises de transport devront aeconler line reduction de. 50 % des taxes ordinaires (v compris
le» supplements de taxesj sur les billets delivres aux indigdnes indigents, aux indigents suisses revenaut de



l'etranyer et mux indiyenls etranyers rentrant dans Irur pays, munis rt'un ccrtilicat d'indigcnco. Mais los portcurs
do ces billets no seront admis dans les trains directs a surtaxes quo centre paiemont dc la surtaxe totale de
train direct.

11. Les sceurs de cliarite voyageant avoc des billets ii demi-taxc et les personnes (]ui, ctant ponrvues d'unc
piece de leyitimation pour recherche de travail, sont, au bcnülice dc la demi-taxe. doivent egalcment payer la
surtaxe totale de train direct.

12. Pour les transports de police, le supplement sera calcule d'apres le meine pour-cent que pour les billets
ordinaires. C'es transports lie seront admis dans les trains directs ä surtaxes que centre paiement de la surtaxe
entiere de train direct. Les agents de police en uniforme voyageant it demi-taxe ont aussi it payer la surtaxe
-integrale de train direct.

13. Courses speciales. Aucun train et aucune course nan fixes sur les horaires approuves lie peuvent
etre organises sur les parcours exploitds it la vapour des entreprises de cliemins de i'er et de navigation.
Demeurent reserves los cas urgents et les ordres militaires.

B. Service des bagages et des eolis express.
Les taxes de ce service peuvent etre portees ii 8 centimes (augmentation do (JO °/o sur les taxes du tarif)

par 100 kilogrammes et par kilometre de tarif. Le poids minimum ä taxer pour un envoi peut etre fixe ;i 20 kg.,
la taxe minimum pour une expedition ii 70 centimes.

C. Cercueils.

Le supplement peut etre fixe ii 100 °/o du prix prevu par le tarif.

D. Charges de produits agrieoles.
Pour le surplus de poids soumis a la taxe (plus de 25 ou de 15 kg.), il pourra etre percu le supplement

fixe pour les expeditions partielles du service-marcliandises. La taxe minimum pour un envoi soumis ii la taxe
ne peut pas depasser 70 centimes.

E. Animaux vivants.
Les taxes en vigueur actuelleinent peuvent etre relevees de 50 °/o. La taxe minimum d'unc expedition

pourra atteindrc les prix suivants;

pour la Irc classe de tarif (chevaux, etc.) f'r. (!.—
„ „ 11° „ „ „ (baud's, vaches, cte.j „ 1. 50

„ la IIP et la IV6 classe de tarif (veaux, pores, moutons, etc.) „ —. 75

P. Service des marehandises.
1. Les entreprises de cliemins de fer appliquant les tarifs des cliemins de fer federaux sont autorisees

it percevoir les supplements ci-apres:
Expeditions Expeditions

Marehandises des classes generaies
pour wagons complets et du tarif

partielles en partielles en exceptionnel Suisse 3. ainsi que Autres marehandises
grande vitesse petite vitesse marehandises de tout genre pour

exportation

Centimes par 50 kg. pleiiiM ou 5 t. lü t 5 t. in t
commences du poids taxi- Centimes par l»0 kg. pleins ou Commences du poiil s taxe

Jusqu'fi 10 km, de tarif 20 10 11 12 12 8
de 11 ii 20 :km. tie tarif 15 19 17 17 11

21
51

30
11 ii 15

10 20 27 21 22 15

„ 31
15

10
11 ii 1?

50 25 3d *' *0 28 21

„ il 11
50 11 ii 55

(iO oO 15 12 35 27

„ 51
11 70 11 ii 11 70 o5 55 51 11 31

„ 71
11 100 11 ii 55

80 40 (J (J 111 53 42

„ 101 11
130

11 n 51
90 45 77 71 61 50

„ 131
11

180
11 51 55

100 50 89 80 68 57

„ 181
11

210 11 51 51
110 55 100 S8 75 63

„ 211
11

300 11 11 y 120 <>0 110 96 81 08

„ 301
11 350 11 r 55 130 05 118 101 86 72

351 ct plus 140 70 125 110 90 76
en arrondissant cliaque Ibis le montant du supplement aux 10 centimes suivants.

La taxe supplementaire pent etre pereuc pour cliaque expedition ;i part (meine en service de reexpedilkm).
Les autres entreprises de transport sont autorisees a percevoir des supplements allant jusqu'au (15 % des

taxes du tarif.
2. Pour les marehandises qui ne sont pas taxe.es d'apres le poids, il peut etre peryu egaleinent un

supplement maximum de (15 %.
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3. Sont exoneres do tout supplement los transports do lait effectucs par ahonnenient ot sur la base du
tarif exoeptionnel general ,n° 4.

4. Les n°" 3, 1, Ii, 10, 21 et 41 dos tarifs excoptionnols generaux resteront en vigueur: lours taxes, ä

part Celles des transports de lait, pourront etre augmcntees des supplements appliques au tralic ordinaire.
L'applieation des autres tarifs oxceptionnels peut etre momentanemcut suspendue.

5. Le Departement des postes et des clieinins de for peut autoriscr les entroprises privees de transport ii

suspendre teniporairement l'applieation d'autrcs tarifs oxceptionnels particulicrs.
(i. Le Departement des postes et des ehemins de fer est autorisd ä aecorder aux entrepriscs de transport

des modifications momcntanees de la classification des marchandises, pour nutant que les conditions economiques
de la Suisse n'en souffriront pas.

7. L'applieation du reglement concernant les reductions de taxes pour los objets destines aux expositions,
du l8r mars DJ09, est suspendue jusqu'ä nouvel avis. Mais les entreprises de transport sont autorisecs it aeeorder
des reductions de taxes pour les expositions subventionnees ofticiellcment.

G. Transports militaires.

1. Pour les transports effectucs pour le compte de In troupe, il sera pereu encore sur les billets ä demi-
taxe la moitie du supplement du trafic ordinaire, sur les billets ä quart de taxe le quart du supplement. Pour
les bagages, il sera pereu la moitie de la nouvelle taxe pour bagages civils. Pour les transports de clievaux,
il pourra etre pergu la double taxe du tarif militaire et la moitie des frais minimums du trafic civil (voir sous E.).

Les militaires peuvent utiliser les trains directs sans payer de surtaxes; mais les dimanches et jours feries,
ils n'y seront autorises quo sur la presentation d'un permis delivrd par l'autorite militaire competente. Los
militaires voyageant les dimanches et jours feries dans les trains directs sans lc permis susdit- devront payer la
surtaxe entitre exigec des civils.

2. Pour les transports militaires do tous genres, effectues pour lc compte de l'administration militaire, le

supplement pourra etre proportionne ä l'augmen^ation moyenne appliquee an trafic civil.
En ce qui concerne l'utilisation des trains'directs a surtaxes par des militaires voyageant sans billets on

avec une justification militaire, on appliquera les decisions speciales prises par le Departement militaire.
II. Les arretes du Conseil federal des 4 octobre 1917 et 18 mars 1918 concernant des mesures tarifaires

temporaires sont abrogres.
III. Le Departement des postes et des ehemins de fer est charge de l'execution du present arrete, et fixera

la date d'entree en vigueur des diverses mesures."

c. Vu l'importance des nouveaux sacrifices financiers que le paiement des allocations de renchdrissement
pour 1918 a imposes ii untre entreprise, le Conseil d'administration s'est vu dans la necessite de propioser, le
25 octobre 1918. au Conseil federal, le relevement des supplements de taxes pour les transports. Le Conseil
federal a, le 5 novembre 1918, pris un arrete dans ce sens, et les dispositions en question out etc mises eii
vigueur le Ier janvier 1919. L'arrete du Conseil federal a la teneur suivante :

„I. L'arrete du Conseil federal du 16 avril 1918 ('voir litt, b ci-dessus) est abroge et remplace par les
dispositions suivantes en ce qui concerne les mesures prevuos pour le transport des bagages et des colis express,
des charges de produits agricolcs, dc> animaux vivants et des marchandises.

A. Bagages et eolis express.

1. Le supplement actual dc 60 °/o sur les taxes du tarif peut continuer a etre perqu. Los montanfs suivants
peuvent en outre etre ajoutes pour les distances jusqu'ä 99 kilometres de tarif:

Distances jusqu'ä 10 km. dc tarif, 100 centimes par 100 kg.
de 11 ä 20 „ „ „ 120 „ „ 100 „
„ -'I „ 30 „ „ „ 140 „ „ 100 „
„ 31 „ „ 138 „ „ 100 „

„ „ 32 „ „ „ 136 „ „ 100 „
i't ainsi de suite, 2 centimes dc nioins pour chaque kilometre de tarif suivant.

2. Le poids minimum ü taxer pour une expedition est de 10 kg.
3. La taxe minimum pour une expedition peut etre portec a 80 centimes.

B, Charges de produits agrieoles et industriels.

1'our le surplus de poids soumis a la taxe iplus de 25 oil de 15 kg.j, il pourra etre pereu le supplement
i fixe pour les expeditions partielles du serviee-marchandises. La taxe minimum pour un envoi soumis ä la taxe
I

ne peut pas depasser SO centimes.



C. Animaux vivants.

1. II jitiut etre percju sur lcs taxes du tarif provisoire des animaux vivants, du 22 octobrc 11117, nil
supplement do 100 °/o an maximum, pour Je betail d'exportation de 150 °/o au maximum.

Les entreprises qui n'ont pas introduit le susdit tarif sont autorisecs ;i percevoir un supplement de 180 °/o
au maximum sur les taxes de lour tarif.

Les taxes minima pour une expedition pourront atteindre les chiffres ci-aprös:
a. b.

Expeditions en petite vitesse Expeditions en grande vitesse

Fr. Fr.

I" classe de tarif 8.— 11.20
II' „ „ ().— 8.-10

III0 et 1VC classes de tarif 1. — 1. <10

2. La facilite de transport pour les botes d'alpage des races chevaline et bovine prevue au § 2, 4° alinea,
du tarif des chemins de for suisses pour le transport des animaux vivants, du Ier mars 1909, et du tarif
provisoire suisse pour le transport des animaux vivants, du 22 octobre 1917, supprimee ft partir du Ier avril 1918
(Recneil off. XXXIV, 36(1, chiffre II), consistant dans le transport en grande vitesse des envois, sans perception
de la surtaxe do grande vitesse de 40 °/o, est de nouveau introduite. En outre, pour ces envois, le supplement
ordinaire de taxe est lirnite ft 50 °/o.

3. Le transport en retour gratuit, accorde precedeinment pour les animaux invendus nux marches de,

taureaux reproducteurs ayant le caractere d'expositions, sera de nouveau introduit.

D. Marchandises.

1. Les entreprises de transport appliquant le tarif normal des chemins de fer federaux sont autorisecs ft

percevoir les supplements ei-apres:
Expe- Expe- Classes generates T „nxria„„ Tarif excep-

ditions ditions pour wagons complefs, Tarifs exrLtinnnek fi et i>l Tarif spdclal III. tlonnel 19,
partielles partielles Tarif exceptionnel sauf les marchandises sauf les mar-
en G. V. en P. V. 3 et marchandises I?® d'exportation chandlses

f, ,ln, d'exportation
d exportation d'exportation

plflns ou eommen- 5 t. 10 t. 5 t. 10 t. t. 10 t. 10 t.
cus de poids taxe Centimes. j>ar 100 kg. plei ns ou commences tie poids taxe

Jusqu'ft 10 km. de tarif 8 •1 20 17 18 12 16 11 9

de 11 ft 20 km. cle tarif 12 6 29 26 28 18 25 16 12

„ 21
57

30
55 55 57

15 8 45 40 39 27 36 2-1 17

„ 31
75

'

40 75 55 55
18 9 65 60 54 40 49 37 24

41
77

50
55 55 55 * 22 11 86 80 70 54 67 52 32

„ 51
55

70
51 75 77

26 13 110 102 93 72 86 67 40
71

75 100 55 75 30 15 136 126 114 91 104 82 51

„ 101 77 130 55 75 55
35 18 162 150 135 110 119 98 60

131
55 180

55 55 77
40 20 187 168 150 126 133 112 69

„ 181
75

240
55 75

50 25 210 185 165 139 147 123 76

„ 241
55 300

55 55 71 60 30 231 202 179 150 158 133 82

„ 301
55

350 55 5* 57
70 35 248 219 190 159 168 1-11 87

351 et plus 55 55 80 40 2 6 3 231 198 168 176 149 92
en arrondissant chaque fois le montant du supplement aux 10 centimes suivants. La taxe supplementaire pout
etre calculee et pergue spccialcmont pour chaque expedition ft part (memo en service de reexpedition).

Les autres entreprises de transport sout autorisees ft percevoir des supplements allant jusqu'it 120 °/o des
taxes du tarif.

2. Four les marchandises qui ne sont pas taxees d'apres le poids, il pent etre pergu egalement un supplement

maximum de 120 °/o.

3. Sont exoneres de tout supplement les transports de lait effectues par abonnement et sur la base des
tarifs oxceptionnels.

1. Les n08 3. 4, (i, 10, 19, 21 et 41 des tarifs oxceptionnels generaux resteront en vigueur; leurs taxes,
ft part Celles des transports de lait, pourront etre augmentees des supplements appliquds au trafic ordinaire.
L'application des autres tarifs exceptionnels peut etre momentandment suspendue.

5. Le Departement des postes et dos chemins de fer peut autoriser les entreprises privees de transport ft

suspendre temporairement l'application d'autres tarifs exceptionnels particuliers.
6. Le Departement des postes et des chemins de fer est autorise ft accorder aux entreprises de transport

des modifications momentanees de, la classification des marchandises, pour autant que les conditions economiques
de la Suisse n'en souffriront pas.
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7. I/application du reglement concernant lcs reductions de taxes pour les objets destines aux ex[)osition.s,
du i''r mars 1909, est suspenduo jusqu'a nouvel avis.

II. Le Conseil federal se reserve d'abaisser les supplements do taxe pour certaines marchandisos, si I'interet
general du pays le demande, et de reduirc l'application des supplements, tant du trafie des voyageurs <|ue de
eclui des marchandisos, pour les cntreprises ayant un rendenient süffisant.

III. Le Departement des postes et des oliemins de for decidera en cas de divergence onlre les entre])rises
de transport sur l'application des supplements de taxes et la repartition de leur produit.

IV. Le present arrete entrera en vigueur le 1er janvicr 1919."

3. Electrification.

a. En approuvant le projet de construction d'unc double voic Giubiasco-Lugano (voir chiffrc -1, litt, e,
ci-dessous), le Conseil d'administration a egalemcnt vote un credit de fr. I I 820 000, plus fr. 180 000 d'amor-
tissements, pour 1 'extension de la traction etectrique an troneon Beilinsone-Chiasso et ragrandissement des usines
rendu neccssaire par cette electrification.

b. Dans la seance du .'30 aoüt, le Conseil d'administration a pris connaissance du programme d'installation
de la traction etectrique elabore par nous et l'a approuve en se. reservant toutefois de modifier 1'ordre dans lequel
l'dlectrilication des lignes devra avoir lieu, si les eirconstances l'exigcnt. Nous avons etc invites, en outre, a presenter
sans retard les projets et demandes de credits sc rapportant aux usines necessaires pour l'alimentation en anergic
electrique des lignes enumdrees dans le premier groupe. Celles-ci seront electrilieos au cours d'une dizaine
d'annees et comprennent 1128 km., c'cst-ä-dire les 2/a environ du rdscau des chemins de fer i'dderaux. Far suite
de leur electrification, notre consummation de cbarbon se trouvera rdduite do plus de moitie.

4. Projets de construction.

Au cours de l'exercice, le Conseil d'administration a approuve les projets de construction dnumdres ci-apres
et accorde les credits demandes ä cet effet:

a. Projet d'agrandissement de la gare de Neuchütel et demande credit de fr. 8 300 000, plus fr. 430 000 pour
amortissements (Decision du 29 janvier 1918;.

b. Projet de construction d'nue ligne de raccordement entre les gares de Geneve-Gornavin et des Ean.v-Vives, et
demande de credit de fr. 10 000 000. Ce montant represente un tiers des frais, e'est-h-dire la quote part
que les chemins de fer federaux ont k assurer en vertu de Part. 5 de la convention passee le 7 mai 1912
entre le Conseil federal et le Conseil d'Etat du canton de Geneve (Decision du 2 mars 1918).

c. Projet d'agrandissement de la gare de Bellinsone et demande de credit de fr. 3 595 000, plus fr. 204 800
pour amortissements (Decision du 2 mars 1918).

d. Projet de construction d'un atelier de reparations des locomotives electriques ä Bellinsone et demande de
credit de fr. 2 170 000 (Decision du 17 aoüt 1918).

'
e. Projet de correction de la ligne du Monte Ceneri entre Giubiasco et Lugano, projet prevoyant l'dtablissement

d'une seconde voie le long de la ligne actuelle. Le credit alloud pour l'execution s'elhve k fr. 12 900 000,
plus fr. 45 000 pour amortissements (Decision du 31 aoüt 1918).

5. Contrats de construction.

Au cours de l'exercice, la ratilicatiou du Conseil d'administration a etc demandee pour les contrats
suivants:

'< a. Contrat entre la Direction du IIP arrondissement et MM. Pietz A Lentholt!, entrepreneurs, ä Zurich, le
31 janvier 1918, et par lequel les travaux du noureau lit de la Sihl avec dSversoir, da tunnel sons cette
riviöre et des sections de tunnel s'g joignant au Sihlhölsli de Zurich ont dte confies k ladite maison pour
la sonime de fr. 3 330 800 portee au (levis (Decision du 2 mars 1918).

b. Contrat du 14 mars 1918 par lequel l'execution de la galerie d'amenee du chateau d'eau et de la chambre
des appareils de l'usine hgdro-electrique de Ritom a etc confide ä l'entreprise Raumann A Stiefenhofen de
Wiudenswil, pour lc prix de fr. 1 113 830 porte au devis (Decision du 3 mai 1918).

r. Contrat passe lc 28 juin 1918 entre la Direction du V° arrondissement et les maisons Emile Baumann A Pils,
d'Altdorf, et Renter, Graber A C'°, de Biberist, et par icquel les traraux d'infrastructure pour ragrandissement

de la station de Gwschenen et le rcmplacement de trois ponts mdtalliques par des ponts en pierre,
i entre Wassen et Gcrschcnen, ont etc confies' auxdites maisons (Decision du 17 aoüt 1918).
j d. Contrat passe le 5 novembre 1918 entre la Direction du V" arrondissement et l'entreprise de MM. Antognini,
I ingenieur, et Noli, A Bellinzone, et par Icquel lcs travaux d'infrastructure pour lagrandissement de la garc

aux marchandisos de Bellinsone ont etc confies A ladite maison pour le prix de fr. 1 020 159 porte au
devis (Decision du 28 novembre 1918).
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(>. Marches.

Out ete approuves par le Conseil (['administration:

a. ies marches du (i avril 1918 eonelus avec les maisons Brown. Boveri A Cie., S. A., do Baden, les Ateliers de
construction d'Oerlikon et la Fabrique de locomotives et de machines, de Winterthour, pour la 1'ourniture
par elles de 20 locomotives ilectriques destinies a la tif/ne du Gofhard. Le Conseil a alloue ä cet eilet un
credit de fr. 1(1800 000 ä impnter sue le comptc de construction (le 1918 et de 1919, fr. 5(100 000 etant
eonsideres comme credit supplementairc pour 1918, lequel a du etre sollicite des Cliambres föderales, tandis
que le soldo de fr. 11 200 000 a ete porte au budget de 1919 (Decision du 2 mai 1918);

h. les marches des 22/30 mars 1918
avec la Soeiöte industrielle suisse, ä Noithausen, pour la fourniture de 70 wagons ourerfs de la serie L°;
avec la Fabri(|ue suisse de wagons S. A., A Schlieren, pour la fourniture de 20 wagons oucerts de la
serie L°;
II a alloue pour l'exeeution dc ces commandos un credit de fr. 1 280 000 (Decision du 2 mai 1918);

e. les marches

du 22 fdvrier 1918 avec la maison Brown, Boveri & Cie., S.A., ü Baden, pour la fourniture dc J truus-
formatears Iriphases d'une puissance de 2000 kVA et d'une tension do 5000/25 000 volts ainsi que des
appareils necessaires aux transformateurs des sous-stations de Loeche et de Granges, au prix total de
fr. 705 7 IG ;

du 2(i mars 1918 avec les Ateliers de construction Oerlikon, ä Oerlikon, pour la fourniture de ti auto-
transformateurs monophasis d'une puissance de 2000 kVA et d'une tension de 15 000/2 X 15 000 volts, au
prix total de fr. 529 500 (Decision du 3 mai 1918);

d. ie marche du 9 avril 1918 conclu par la Direction du lle arrondissement avec la Soeiete en commandite
Jules Schoch & Cie., de Zurich, pour la fourniture par cette derniere des poutreltes mitalliques destinies
ä la construction des ponfs ä In nonrelle gare aux vogageurs de Bienne, pour le niontant de fr. 961 124. 95;
en outre, le marche conclu le 19 avril 1918 par la Direction du Ve arrondissement avec la mume maison
pour la fourniture d'environ 10G0 tonnes de poutreltes Greg pour les mats de la tigne de contact du trom/on
Airoto-Bellinzone, au prix total de, fr. 777 500 environ (Decision du 3 mai 1918);

e. les marches pour la fourniture de cables ä haute tension et de cables a courant faible destines a I'itectrip-
cation du tronfon Ersffetd-Bellinsone, du 1 avril 1918, avec la Societe d'exploilation des cables electriques
systeme Berthoud, Borel &'Cie., ä Cortaillod, pour le montant de fr. 5 500 270;
du 3 avril 1918 avec la Fabrique dc cables Aubcrt, Grenicr & Cie., a Cossonay-garc, pour le montant
de fr. 3 555 050, et

du 2 avril 1918 avec la Fabrique de cables de Brougg, S. A., A Brougg, pour le montant de fr. 731 219
(Decision du 3 mai 1918) ;

/. le lle supplement aux deux marches du 29 novembre 1913 avec l'Union des ac-ieries S. A., A Dusseldorf,
pour la fourniture de 10 000 tonnes de rails d'acier, 1000 tonnes de traverses mitatliques et 500 tonnes
de rails plcins pour lames d'aiguilles, au prix de fr. 5 800 000 (Decision du 7 ortobre 1918);

g. l'avenant des '5/6 scptembre 1918 au marche des 27 juillet, 18 et 29 octobre 1917 avec la S.A. des
Ateliers dc construction Kscher, "Wyss & Cie.. de Zurich, pour I'installation de la 4° colonne tubulaire de
la concluitc forde de t'nsiue de Ritom, au prix de fr. 584 860 (Decision du 7 octobre 1918);

h. le marche conclu le 1er novembre 1918 avec la Societe des usines L. dc Boll, a Gerlalingcn, pour la
fourniture A'attaches (le raits pour 1919 (Decision du 28 novembre 1918).

7. Controls de joucfiou, de cojouissance et d'exploitation.

Au eours de l'exercice, la ratification du Conseil d'administration a ete demandee pour:

a. le eontrat conclu les 13, 30 et 31 juillet 1917 avec la Direction des chemins de fer de l'Oberland bcrnois
et celle du chemin de 1er des Alpes bernoises, Bernc-Loetschberg-.Simplon, pour la cojouissance de la gare
d'Interlaken-Est (Decision du 29 Janvier 1918);

b. le contrat conclu les 21/51 deeembre 1917 avec la Direction du chemin de fer Berthoud-Thoune pour
la cojouissance de la station de Kono!fingen-Stulden (Decision du 2 mai 1918);

c. le contrat conclu les 16 avril/10 juin 1918 avec la Direction du chemin de fer Langenthal-i\feli'hnau,
pour hi jonctiou de cette ligne secondaire A la gare de Langenthal 'Decision du 7 octobre 1918).

2
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8. Vente d'imm cables.

a. Le (Jonst'il d'administration a etc appele ä rati Ii er it; eontrat passe 1<: 11 avril 11)18 entre la Direction
du III0 arrondissenicut et la inaison H. Ga'ssler it C'ie., a Znrieli 2. pour la vcnte de la propriete sise au
Bleicherweg, a Zuriclt, et appurtenant iiux cheinins de fer federaux; le pi'ix de vente etait de fr. 300 000
(Decision du 17 aofd 11) 18j.

b. Le Conscil d'administration, dans sa seance du 7 octobre 11)18, a autorise la Direction generale a adjuger
;i M. 11. Mador, fils, hotelier, a St-Gall. pour le prix de fr. 195 000 riimueuble portant le n° 3 de Kornliaus-
strasse a St-Gall, qui avait etc mis aux encheres publicities.

1). Questions generates interessant le personnel.
a. Dans sa seance du 1 (> aoiit 1918, le Conseil d'administration a partiellcment moclifie le regleinent n° 31

lixant les indemnites pour .voyages de service et en cas de transfer!. Cette modification consiste en une augmentation

provisoire des indemnites regiennmtaires; toutes cellos cpti sont, accordees pour absence liors du domicile
administratif out etc relevees de fr. 1 par jour, de 50 cts. par demi-journee et de fr. 1 par nuit; les indemnites
pour frais de deinenngement ont etc augmcntees de 20 °/o.

b. Dans cette memo seance, le Conseil d'administration a rote; une proposition selon laquelle il a etc;

accordc'-, depuis le Ier janvier 1918 et jusqu'ä nouvel ordre, aux agents des trains et des locomotives, ainsi qu'aux
agents des bateaux a vapour, une augmentation des contributions aux frais des repas pris liors dn lien de
domicile (röglement n° 22).

c. Le 16 aoftt 1918, le Conseil d'administration a decide'1 do no pas entrer en matiere sur les demandes
relatives ;i t'introduction de la jonrnee de knit henres dans les ateliers des chemins de fer federaux on ;\ la
fixation de la duree du travail it 51 lieures par semaine avec conge le samedi apres-midi sans extension de la
duree du travail les untres jours, mais de regier en revanche comme suit les droits aux congös des ouvriers
des ateliers et de donner it ces dispositions force executoire pour 1918 dejä :

aprhs 2 ans de service 3 jours
„ 5 „ „ et, it partir de l'ägc de 25 ans G „

10 „ „ „35 9

15 42 12
1) 15 15 11 7) 55 i' 11 D 11 15 L-J 15

elant admis que:
a. dans la mcsure oil le but des conges, le repos, ie permettra, on les accordera autant cpie possible dc

maniere qu'ils puissent etre employes it la culture des champs et des jardins;
b. relativement it la fermcture, le samedi apres-midi, des ateliers de chemins do fer federaux qui travail lent

encore cette demi-journee, on s'en tiendra aux principes appliques jusqu'ici.
Le Conseil d'adniinistration a, it cette occasion, emis i'avis quo la demande de la journec do 8 heures

pour les ateliers des chemins de; fer fedöraux devait etre traitöe conjointement avec la revision de la Ioi sur
la duree du travail du personnel des entrepriscs de transport ou sitöt aprhs cette revision.

Conformenient h la decision de l'assemblee de ses delegues tenue a Lucerne le 25 aoiit 1918, l'Union cles

ouvriers des ateliers a, par la suite, adresse au Conseil d'administration line petition tendant ä ce qu'il revieune
sur la reponse donnee ä la precedente requctc, et trouve line solution satisfaisant le personnel en instituaut au
moins le congt1 dn samedi aprbs-midi sans compensation, c'est-;Vdire avec reduction correspondante de la duree
du travail pendant la semaine. "L'Union ajoutait que si, contrc toutc attente, sa requete n'dtait pas prise en
consideration, ellc so verrait contrainte do combattre ce refus par tous les moyens qu'elle avait a sa disposition,
moyens qui, le moment venu, seraient de nature ii inspirer au Conseil d'adniinistration et ä la Direction i

generale plus d'egards et plus de condescendance envers les ouvriers.
Le Conseil d'administration a decliline une nouvelle prise en consideration, mais s'est reserve de revenir

sur la question si, apres la revision de la loi concernant la duriie du travail, une reduction de cette duree
semblait indiquce pour les ouvriers des ateliers par analogic aux dispositions applicables au personnel da
l'exploitation en tant que lesdits ouvriers ne seraient pas sounds ;i la loi.

L'Union des ouvriers des ateliers de chemins de fer a, sur ces entrefaites, mis les ateliers de rdparafions
des chemins de fer federaux ä l'interdit pour empecher ceux-ci de recruter du personnel en remplacement des
ouvriers sortants et pour rendrc ainsi l'execution de leur tache ]>eu ü peu impossible aux atidiers en question.
Comme le travail a diniinud dans les ateliers par suite du recul du trafic, l'interdit n'a pas occasionne de
perturbations dans la marche reguliere de l'entreprise. II a d'ailleurs etc levd ])rovisoirement afin de permettre
de procurer du travail aux ouvriers metallurgiques inoccupes. L'administration de son cote a consenti ;i former
les atidiers le samedi apres-midi jusqu'au lor octobre 1919 et ä reduire par consequent la duree du travail a
51 heures par semaine.

10. Assurance dn personnel. I

a. Le 8 octobre 1918, le Conseil d'administration a approuve le I V° supplement aux Statuts de la eaisse
de pensions et de secours des fonctionnaires et employes ;'t poste fixe, portant ainsi le salairc de base de fr. 6000
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a fr. 10 000, faisant rcnlrer uno partic des allocations de rcnchörissement dans le salaire dc base et augmentant
la contribution de l'adniinistration au l'onds destine aux IVais de cure.

b. Dans sa seance du 25 oetobre 11118, le Conscil d'administration a egalement adopte des prescriptions
provisoires en favour des fonctionnaires rt employes mis an benefice de la pension, conformemenf au.x stntnts de

la caisse de pensions et de secours, it partir dn lov Janvier J918 Jasqa'a 1'entree en rigneur de la future toi sur
tes traitements. En vertu de ces prescriptions, la pension des assures de la caisse de pensions et de secours
qui sont devenus on devicndront invalides pendant la pcriode allant du Ier Janvier 1918 jusqu'A l'entree en

vigueur de la future loi sur les traitements, de meine que la pension de leurs ayants droit et celle des veuves
et orplielins des assures actil's decodes pendant cctte meme pcriode, est majoree, ä partir du Ier janvier 1918,
d'un supplement calculc de la manifere suivantc: la partie d'allocation de renclierissemcnt, lion comprise dans
le salaire do base, mais que 1'assure aurait touchee s'il etait reste au service, est, cliaque annee. multiplier, par
le numcrateur de la fraction determinant sa pension et divisee par 100. Les "/12 de la somme ainsi obtenue
representent le supplement de la pension d'invalide. Le cas echeant, l'allocation de renclierissemcnt aux pen-
sionnaires versee pour la meme pcriode sera portec en deduction du supplement a, payer.

11. Ratification cle nominations.

a. Cor. form omen t h la proposition du Conscil d'administration, le C'onseil federal a, lc 1" levrier 1918, nomme
niembre de la Direction generale et chef du departcment du contentieux, pour le reste dc la pcriode administrative
expirant le 91 decembre 1929, 51. Arsene Niquille, chef de service du contentieux, en remplacoment de ill. le
Dr ITaah. Le nouveau dirccteur general est entrc en fonetions le 2 fevrier.

b. Le Conscil d'administration a ratifie la confirmation proposer par nous des chefs de service de la Direction
generale et des Directions d'arrondissemcnt dans tears fonetions pour la pcriode administrative s'ctondant du
Ier avril 1918 au 31 mars 1921. II en a etc de meine pour la nomination au cours de l'exercice dc MM.

Pant Toggenburger, en qualitc dc clicf de service du contentieux ;1 la Direction generale,
Otto Tschans, en qualitc d'ingenieur en chef de la traction ;'i la Direction generale,
Theodor Herzog, I)r en droit, en qualite de chef du bureau du contentieux du V" arrondissemeiit, ä

Lucerne,
ces postes etant devenus vacants.

B. Conseils d'arrondissement.
Au cours de l'exercice. les Conseils du Ier et du TP arrondissements ont tenu chacun quatre seances; ceux

du III" et du V", cliacun deux, et celui du IV®, trois.
Au debut do la nouvelle pcriode administrative, le-Conseil du II1' arrondissement a, commc e'est dejä le

cas dans les autres, nomme une Commission permanente de cinq membres pour l'etude preparatoire des questions
qui se presentent.

Outre les affaires courantes: approbation des rapports trimestriels, des budgets et des comptes des
arrondissements, les Conseils ont, sous forme de propositions, d'interpellations et de veeux, traite des questions de
tarifs, d'horaircs et de constructions.

11 faut mentionnor specialement: les mesures ä prendre pour s'assurer 1es forces hydrauliques necessaires
a la traction clcctrique, les travaux preparatoires relatifs ä cette derniere, l'alinientation cn anergic eleetrique
iles gares et des ateliers par nos propres moyens, l'etablisseinent d'une double voie pour la ligne bäloise dc
raccordemeut, la construction d'une gare aux marchandises au Muttenzerfeld (Bäle), l'agrandissement de'hl gare de
Zurich, la correction de la ligne du Monte Ceneri, l'agrandissement de la gare de Chiasso et l'installation de
trues transporteurs sur la ligne du Brunig.

C. Direction generale.
La Direction generale a tenu 117 seances, au cours desquelles eile a traite 2098 affaires. Outre la preparation

des projets destines au Conscil d'administration, nous citerons les questions ci-apres commc les plus importantcs:

Generalities.
1. Le rapport de gestion de L917 (voir p. 12, chiftre 4) vous a renseignes sur les etudes entreprises jiar nous

pour la revision de la loi sur le raehat. Ainsi que la Commission permanente 11011s en avait charges, nous lui
avons adressc, le 10 aoiit 1918, un rapport complenientaire sur le pro.jet de loi, dans lequel nous cxposions les
I'esultats de notre examen detaille des critiques, suggestions et propositions presentees aussi bien par elle-meme
que par les Conseils d'arrondissement et par les Directions d'arrondissement dans les conferences que nous avons
cues avec ces dernieres. Ce projet 11'a plus pu etre discute par le Conscil d'administration pendant l'exercice.
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A ce propos, nous rappelons que, le 11 juin 1918, le Conseil national a pris en consideration la motion
de M. Steider (Wintertliour) et cosignataires, du 10 decembre 11)11, invitant le Conseil federal ;i preparer la
revision de la loi föderale, du 15 octobre 1807, sur l'acquisition et l'exploitation des clieniins de fer pour le
conipte de la Confederation et sur l'organisation des chemius de fer federaux, et ä presenter ses rapports et
ses propositions aux Conseils legislatifs.

En memo temps, il a consiclere comme liquide par la prise en consideration de la motion Stud er, le

postulat de la commission de gestion du Conseil national, du 10 juin 1915, conqu comme suit:
„Ec Conseil federal est invite a presenter un rapport sur la question de savoir de quelle facon on pourrait

simplitier l'adniinistration des clieniins dc fer federaux et v realiser des economics."
Par decision du 11 septembre 1918, le Conseil des Etats a repousse la motion.
Tout en comprenant parfaitement les raisons qui out entmine le vote de ce Conseil, nous eroyons cependant

que les experiences faites pendant une periode de 15 ans out prouve combien il sentit desirable de simplitier
dans une large mesure l'appareil administratif dont les rouages sont trop compliques et trop nombreux. Nous
sommes convaincus que les autorites föderales, apres avoir [iris connaissance des propositions que leur soumettra
notre administration, reconnaltront la necessite de simplitier et de perfectionner ('organisation actuelle.

2. A la deniande du Departement des postes et des chemius de fer, nous lui avons donnö, ä la date du
50 aoüt, notre preavis sur un memoire de la Direction des finances du canton cl'Argovic au Conseil federal,
du 9 mars 1918, concernant la situation juridiqne des cantons interesses an chemin de fer du St-Got/iard risje-ris
de la Confederation, aoeompagne d'unc consultation fournie aux cantons subventionnants, le 29 aoüt 1917, par
M. le Prof. Dr Speiser, ä Hale, ainsi (pte sur une lettre du Conseil d'Etat du Tessin adressee la Direction des
tinances du canton d'Argovic, le G fevrier 1918, relativenient ä la memo question, avec un projet dc paracheve-
ment de la ligne du Monte Ceneri dresse par M. le Dr R. .Moser, ancicn ingenieur en chef, decode dans l'inter-
valle, et enfiu sur une consultation de M. le Dr Leon Weber, ancicn juge federal, ä Herne, du mois de mars 1908,
traitant de la situation juridiqne ereec par le rachat du chemin de fer du St-Gothard pour les Etats et en parti-
culier pour les cantons suisses ayant subventionne cette entreprise.

3. Faisant application de l'art. 28 de la concession du chemin de fer du Seethal, du 21 juin 1907, modifiec
par arrete du Conseil föderal du 12 juin 1908, le Conseil federal a, par arrete du 9 decembre 1918, notifiö
au Conseil d'administration de cette compagnie le rachat de sa ligne pour le 1er janvier 1922, et charge sa
delegation des clieniins de fer de negocier cette operation. Le Departement des clieniins dc l'er nous a tenus
au courant des mesures pröparatoires prises avant cette notiiieation et nous a demandes un preavis sur la
question de ce rachat, en principe.

4. Le Conseil d'Etat du canton d'Eri a adresse au Departement des chemins dc 1er et aux commissions
des finances des Chambrcs föderales, la date du 1er decembre 1917, une requete coucluant ä la nationalisation
du chemin de fer des Scheellenen ou <\ une notable augmentation de la seconde subvention föderale, prövue de
fr. 100 000. Le Departement des chemins de fer nous l'a eommuniquee, en nous iuvitant 5 lui donner notre
avis sur la question de la nationalisation de 1'entreprise.

Dans notre reponse du 11 janvier 1918. nous sommes arrives it la conclusion que la compagnie reussirait beau-
coup plus facilement ;i assainir sa situation par un concordat que par la vente de l'entreprise it la Confederation,
attendu qu'il no pourrait lui etre paye, dans cc dernier cas, que le prix correspondant au produit net an moment
du rachat. Nous avons toutefois ajoute que si la Confederation jugeait ä propos de faire une concession speciale,
en raison de rimportance stratcgique reconnue de la ligne el des installations militaires exigecs de l'entreprise,
il vaudraif mieux, ä notre avis, lui allouer un appui linancier sous la forme d'une subvention extraordinaire (;t
faire ainsi preuve de bon vouloir envers le canton d'Uri.

5. La Direction du chemin de for Rhetique a suggerö au Conseil föderal l'idöe de 1'acquisition des ti/jnes
Geeschenen-Andermatt et Andermatt-Disentis par la Confederation ou le chemin de fer Rhetique, pour le motif que
le troneon Andermatt-Disentis du chemin de fer de la Furka, dont le gros oeuvre est aclieve, menacerait ruine si
l'entreticn n'en etait pas röguliörement assure dans le courant de cette annee et s'il n'etait pas livre ä l'exploitation

tres prochainement. Le Departement des chmnins de t'er nous ayant invites ä nous prononcer sur cette
question, nous sommes arrives, dans noire reponse du 5 janvier 1919, ;'i la conclusion que l'aoquisition
des lignes Ciceschenen-Andermatt-Disentis lie nous paraissait utile ni de la part de la Confederation ni, avec les
avances et garanties demandees, de la part du chemin de fer Rhetique. Si, pour des considerations d'ordre
militaire, la Confederation attache de l'importance ä rachevemcnt de la ligne Andermatt-Disentis et veut s'im-
poser des sacriiices pour l'assurcr. il serail preferable, avons-nous ajoutö, de le faire sous la forme d'une
subvention, ä rinstar do ce que, dans notre preavis du 11 janvier 1918, nous avons rccommande pour assainir la
situation du chemin de fer des Sehiellenen.

6. Le Departement des postes et des chemins de fer nous a transiiiis pour preavis une requete de la
compuejnie du chemin dc fer ret/ionat etil Vul-de- Tracers sollicitant 1'extension de see concession en rue du prolonge-

\ incut de sa Hgne jusqu'ä notre station de Noiraigeee. Dans notre reponse du 21 septembre, nous avons, en sub-
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stance, constate ec qui suit: L'oetroi de la concession demandee entrainerait pour notre administration une perle
considerable dc trafic, d'autre part, le traiic do la eontn'e desscrvie par le regional sc trouverait grevee, du
fait de 1'accroisscinent des distances et des taxes, d'un surcroit de charges; entin, le transl'ert du point de
raccordement de Travel's ü Noiraigue occasionnerait line depense de construction d'environ Tut) ODO francs,
qu'auraient a supporter les cheniins de fer federaux. tandis (pie les voies et autres installations existant a Travel's,
seraient maintenues sans etre, de longtemps, d'aucune ntilite pour notre enlreprise ni pour la compagnie. Nous
avons par consequent reconiinandö de repousser la demande d'extension de concession.

7. Une conference des autorites et communes interessees a eu lieu de 111 aofit 1Ü18, a la suite d'uue
initiative prise par le Conseil d'Etat du canton de Zurich, pour discuter la situation financierc du chemin de fer
Uerileon-Banma et les mesures ä prendre pour la retablir. Notre administration etait representee ä cette
conference. Aussi bien a eette occasion que dans notre reponse a un memoire renn le 21 si ptombre du Conseil
d'Etat du canton de Zurich, nous avons declare que les chemins de fer fedfu'aux lie pouvaient pas contribuer
par une subvention ä conibler le delicit d'exploitation de cette entreprise. Ce qui nous a obliges ;i
adopter cette attitude, e'est la consideration que nous avons dejä fait, jusqu'ici, de notables sacrifices pour
ce chemin de fer ct que nous en faisons encore. Yous n'ignorcz jias que, par suite du racliat amiable du reseau
du Nurd-Est, notre administration est proprietaire de fr. 1100 000 d'actions privilegiees et de fr. 1300 000 d'actions
ordinairos du chemin de fer Uerikon-Rauma. Y compris le sohle verse sur le capital-obligations, ultörieurement
ä la nationalisation du Nord-Est, la participation financiere de la Confederation a rentroprise en (|uestion sYdeve
h plus d'un million de francs. Line charge permanente resulte en outre pour nous de la eqjouissance gratuite
des stations d'Uerikon, Rubikon et ITinwil concedee ;i la conipagnie.

8. Sur la demande des membres italiens de la Delegation internationale da Simplon, les seances que cette
derniere ticnt regulierement en avril et s<jptembre pour discuter les questions habituelles d'horaire et de tarifs
ont etc supprimees cette annee.

Le Conseil federal, apres avoir pris connaissance d'une declaration du president de, la Df-legation du
Simplon, d'oit il resulte que les delegates out l'equ communication des compter et les ont npprouves, a, de son
cote, donne, le 11 juillet 1918, son approbation aux comptes de la ligne du Simplon (Rrigue-Isellej pour 191 li
ct au rapport do la commission de verification, du 20 fevrier 1918, et les a, conformement h la convention
italo-suisse, du 10 mai 1903, trnnsmis au gouvernement italien, a Rome, pour en prendre connaissance et se

prononcer. Oes comptes accnsent les resultats suivants:

Defenses do construction:

Section suisse fr. :3(i 797 963. 19
Section italicnne 40 723 809.11

Total fr. 77 521 772, 30

Qompte d'exploitation:

Total des rccettes d'exploitation fr
Total des depenses d'exploitation „

Excellent des depends fr

Conipte de profits ct partes:

Eecettes totales fr. 68 68-1. 2f>

Depenses totales 2 582 110.65

Excellent des depenses fr. 2 513 426. -10

Le Conseil federal a. le 30 decembrc 1918, approuve detinitivemeut ces comptes apres que le gouvernement

italien eut lui-meme donne son approbation, en faisant les reserves habituelles.

9. Contents de jonction et de cojoaissance.
Vu 1'entree en vigueur de l'assurance föderale contre les accidents et les modifications de la situation

depuis la conclusion do ces coutrats, entre autres raugmentation des traitements et salaires dc .notre personnel,
le rencherissement considerable clc tons les materiaux et l'accroissciuent du traiic,, le relecement des indemnitcs
pour la cojouissance de gares, stations et troneons de lignes de notre reseau par des. chemins de fer aboutissants
a etc mis ä l'etudc. Attn de lie pas nous hcurter aux clauses relatives a la duree, des coutrats quand, aprts
achövement de cet examen, il s'agira de proeöder ;i des remaniemenls, nous avons denonce pour le plus proclaim
terme tons les contrats de jonctions et de cojouissance qui entrant en consideration.

10. La gröve. generale, qui a eelate le 11 novembre 1918, a eu pour consequence l'arret presque total de l'ex-
ploitation pendant trois jours sur le reseau des cheniins de fer federaux. Les Chambres ont etc tenues au

783 500. 58
987 091. 83

203 591. 25
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cnunint des mesures prises par los organes do notre administration, par le Conseil federal (>,t par le Commande-
ment de Farmec; nous pouvons done nous borner A quelques renscignemcuts eoncernant plus sperialement notre
entrcprise et son personnci.

Des que fat conuue la proclamation do la greve generale, nous adressAmes, le 11 noveiubre, par l'entre-
mise des Directions d'arrondissement, l'appel suivant ä 1'ensemble du personnel do l'exploitation:

„La greve generale qui menace, et a meme delate en partie, nous engage a rendre tout le personnel
attentif an l'ait que. lit realisation d'uue telle mcsure aura it pour consequence do graves perturbations
de la tranquil lit«': et de l'ordre, que les conditions eeonomiques et en premier lien le ravitaillement scraicnt
eoinpromis, que tout arrivage du dehors se trouverait absolument arrete.

Nous vous invitons tous A remplir consciencieusement votre devoir envers l'administration et par
consequent envers le pays entier et vous rappelons les serialises consequences qu'un refus de servir cntrainerait
])Our ragout, pour sa famille et pour tout son avenir, le personnel etant desormais sounds aux lois militaircs."

Dans la matinee du meine jour, nous funics avisos que l'exploitation de guerre des chemins de l'er suisses
etait innnediatenient introduite et que le chef de notre departement de l'exploitation etait charge des fonctions
de directeur milita.ire des chemins de fer. Celui-ci prit en mains, sans delai, toutc la direction de l'exidoitation
des chemins de for et invita les directeurs des groupes d'exploitation A attircr l'attention du personnel sur les
etf'ets de l'arrete du Conseil federal ct., en particulier, sur les art. 202 et 207 de 1'organisation militaire

Etant domic (pie la presse quotidienne a fourni des informations detaillees sur l'cxtonsion geographique
de la grfcve dans notre reseau, sur les dispositions adoptees pendant celle-ci pour assurer un service
restraint des trains, ainsi i|ue sur les mesures de droit civil et penal prises A l'cgard du personnel fautif, nous
pouvons nous dispenser de decrire les evenements et nous nous borncrons A rappeler ici l'arrete. du Conseil
federal, du 19 novembre, applicable A. rensemble du personnel de la Confederation, sur le paiemont des traitc-
ments et salaires pendant la greve:

„Le Conseil federal, considerant que la perte de salaire est exclusivement la consequence civile de
l'abandon du travail, car la non-prestation de travail entraine de soi la porte du droit A la contre.-presta.tion,
le salaire; (pie dhs loi's le non-paiement du salaire n'a pas le caractere d'uue peine et ne constitue pas une
mesure disciplinaire:

v arrete :

1° Tous eeux ipii out paru A leur poste de travail et se sonf monti'es disposes a travailler recevront leur
salaire on leur traitement mensuel.

2" Ceux qui ne remplissent pas cette condition ne recevront pas de salaire pour les jours oil ils n'ont pas
travaille, on leur traitement subira une reduction proportionnelle.

:J° L'allocation de rencherissement sera traitee comme le salaire.
1° Soront traitös comme ceux mentionnes sous chiffre 1 ceux qu'une contrainte serieuse a empeches de se

rendre A leur travail."
En supplement de retribution en rapport avec les circonstances a ete accorde, en temoignagc de

reconnaissance, aux agents qui, pendant la greve, ont accompli leur service avec le plus grand devourment, sans
reculcr devant des prestations exceptionnclles. D'autre part, nous avons considere qu'il etait de notre devoir de
proteger dans la mesure de nos forces les fbnctioimaires. employes et ouvriers exposes, (le la part de leurs
camarades en greve, A des molestations ou A des dommages materiels pour n'avoir pas pris part an niouvemcnt
on pour avoir fait leur service.

11. La duree triennale de rengagement des fonctionnaires et des employes A poste fixe, ayant pris fin le
.".I mars, il y a eu lieu de proceder, pour le 1" avril, A la reflection (le tout le personnel comniissionne.

Les titulaires ont ete Coldinnes daus leiu's fonctions pour une nouvelle periode de trois ans,
sauf quelques-uns d'entre eux (pii, pour des raisons d'Agc on de sante, avaiont demand«: A etre mis A la
retraite A l'expiration de la periode administrative oil qui, pour d'autres motifs, n'ont ]ias pu etre conserves.
Cos rcelections out toutefois eu lieu sous reserve expresse du droit de deplacer tout agent selon les besoins du
service, meine au cours de la periode administrative, ou (le lui attribuer d'autres fonctions.

Le cartel des sociales reunies du personnel a proteste contre cette reserve. NTous avons toutefois rendu
les protestataircs attentifs A l'art. 17 du reglement n° 3 eoncernant les prescriptions generales (le service, (pii
oblige expressement les fonctionnaires et employes A s'entr'aider et A se rcmplaccr mutuellenient quand les
besoins du service l'exigent. L'administration possede incontestablemeut lc droit de subordonner les nominations
nouvellcs et les rcelections A la reserve que nous avons f'aite. Dans les circonstances extraordinaire« de lY'poquc
actuelle, le personnel a d'autant moins sujet d'y voir une atteinte A scs conditions de service que, sans cela,
il ne serait plus possible de 1'employcr d'uue facon economi([iie ct que e'est l'unique nioyen d'evitcr des licen-
cienients malgre le recul du trade.

12. Le represcntant du personnci a, lors des deliberations du Conseil d'administration sur le budget de
1918, exprime le vuiu «[u'avant de solutionner definitivement la question des avancements et des augmentations
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de traitement an lav avril, nous clonnions A des deleguös du personnel l'oceasion do le.s disouter avec nous.
Tu premier echangc de vues out lieu le 7 decembre 11)17 avec uue delegation du (Jomite de la Federation
du personnel des entreprises suisses de transport, qui se declara satisl'aitc de nos explications sur la l'ayon
dont nous procederions aux promotions nu l01' avril 1918, en application des regies existantes. Elle exprima
toutei'ois le desir de nous soumettre, dans une petition qu'elle nous adresscrait vers lin decembre, ses vamx
pour l'ölimination d'une Serie de dispositions trop rigoureuses, eontenues dans Ies regies edictecs lors de 1'entree
en v'igueur de la loi actuelle sur les traitements. Cette petition nous est parvenue an debut de 1918. Ees

petitionnaircs y soutenaiont le point de vue qu'on ne pourrait attenuer les rigueurs et les imperfections de la
legislation sur les traitements qu'en revisant de fond en comble ct en complbtant les regies sur le, classement du
personnel.

Quoique les demandes I'ormulees allassent bien au dclA de ec qui. d'apres les opinions öchangöes A la
conference du 7 decembre 1917, devait etre considörö connnc une elimination* des rigueurs eontenues dans
les prescriptions sur l'avancement, noirs nous ddelarames prets A fournir encore A unc delegation l'oceasion de

j

motiver do vivo voix ses revendications. (lotto discussion eut lieu le 5 mars 1918, avant la conference des
directeurs. Cette conference examina enema; la question A ses söanees des 5, 11 et 12 mars, A la suite de

quoi nous finies connaitrc nos decisions A la Federation du personnel par lettre du 20 mars. Nous constations
1

en premiere ligne (jue les demandes qui entraincraient une modification des dispositions de la loi et de
recholle des traitements ne pouvaient en tout cas pas etre prises en consideration, ne serait-ce que pour des
raisons d'ordro funnel. Nous faisions romarquer en outre que les allocations de renchörissement accordees par
les chambres föderales tiennont deja conipto de l'insuftisance actuelle des traitements et salaircs. On ne sau-
rait done, disions-nous, requerir l'augmentation de certains minima de traitement, en faisant totaleniont abstraction

des allocations de renchörissement

En ce qui concerne les demandes visant A l'elimination de dispositions de la loi actuelle qualifiees de

trop rigoureuses et d'inöquitables, un examen plus approfoiuli a demontre que ces rigueurs n'ötaient pas aussi J

graves que le prötendait la petition. Les restrictions critiquees n'ont en partie etc ni ordonnöes, id appliquöes, et,
1

nous n'avons pas pu recormaitre ä autres dispositions le caractere rigoureux (pi'on leur attribuait. En revanche,
nous avons largement pris en consideration les veeux du personnel dans les cas oü nous avons estime quo les

prescriptions cn vigueur consacraicnt reellement des injustices ou des incgalites. ct les nouvolles reglos sur
ravancement appliquöes des le 1er avril 1918 tiennent eompte de toutes les demandes justifiöes.

13. Le Departement des postes et des chemins de fer a etc priö par le Departement föderal des finances -

d'examiner avec nous s'il y avait lieu de reviser, en ce qui concerne notre administration, les dispositions
legislatives sur les traitements. Nous avons, le 1er novembre 1918, röpondu affirmativement A cette question,
tout en suggerant l'idee d'examiner en cominun, dans une conference, les prineipes et points de vue genöraux A

prendre en consideration pour ('-laborer les projets de revision des lois snr le traitement da personnel de l'udminis-
tration föderale et de celni des chemins de fer federaux. Le Departement des finances s'est declare d'accord
de proceder de cette maniere, mais il a exprimö le desir que les administrations intöressöes pröparent au prea-
lable des propositions eerites, qui pourraient servir de base aux discussions. A cette occasion, il nous a invites
A lui soumettre les propositions de notre administration A fin fevrier 1919,' au plus tard. Dans notre reponse
du l-l decembre, nous avons declare qui! nous paraissait desirable que les services et les divers organes de
notre administration fussent appeles A collaborer dans une large mesure A la revision, et que l'oceasion tut
Offerte A tout le personnel d'exprimer ses vorux et de faire les propositions qu'il jugerait appropriees. Quant |

A la procedure, nous avons fait remarqucr (ju'A teneur de l'art. 17, cluffre 20, dc la loi de rachat, la presentation
du projet do revision de la loi sur les traitements des fonctionnaires et employes des chemins do fer federaux
etait du ressort du Conseil d'administratiou. Nous avons par consequent declare (pi'en souniettant au Departement
les ])i*opositions d'ordre general qui nous etaicnt demandees en vue dc la discussion prqjetee avec les autres
administrations föderales, nous devrions reserver la maniere de voir de cette assemblee, et prier, des lors, le

Departement des finances de nous accorder, ajm'-s un examen prealable des prineipes genöraux, le temps ne-
cessaire pour arreter notre projet A l'intention de la Commission permanente et du Conseil d'administratiou et

permettre A ces deux organes de deliberer.
Le Departement federal des finances s'est declare d'accord que !e delai jiour la presentation de nos

propositions füt prolonge jusqu'A lin fevrier 1919, et a reconnu que l'examcn des propositions de principe en
conference no prejugerait en aucune fayon les decisions que nos autorites administrative-- pourraient prendre
ulterieurement.

A la suite de cet öchange do vues, nous avons, le 24 decembre, invite toutes les sociötös syndicales du
personnel interessees A la revision A prendre part, le 28 janvier dernier, A une conference avec la Direction
generale et les Directions d'arrondissement, afin d'examiner les prineipes göneraux de la revision. Nous leur
avons sounds en meme temps une serie de questions fondamentales A debattrc, en ajoutant qu'il serait loisible
aux delegations de presenter encore tons autres desirs A la conference. Seize associations et sous-associations
se sont fait representor A cette derniere par 33 döleguös. Le rösultat de la discussion et des deliberations de
la conference des directeurs qui a immödiatement suivi nous a l'ourni des indications precieuses pour l'elabo-
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ration do nos propositions au Departement federal des finances; grace ;i la procedure adoptee, nous espcrons
qu'il sera possible de resoudre a la satisfaction dc chacun le probleme do la revision, d'uno egale importance
pour l'administration et pour le personnel. II est vrai que les questions les plus epineuses. qui sont cellos de
la lixation des traitemeuts et du classement des diverses categories d'agents, restcnt encore examiner.

14. Au cours de l'exercieo, il y a eu 4 conferences des dircctenrs dans lcsquelles on a trnite les principaux
objets suivants:

Revision des prescriptions relatives ä ravancement, augmentation des indemnites reglcmcntaires pour
voyages de service et en cas de transfer!, reduction cle la du röe du travail dans le service dc l'entretion de
la voic, prise on charge dc. la taxe militaire par radniinistration, discussion sur l'adjudication des travaux dc
parachevement ;i des entrepreneurs on 1'execution do cos travaux en regio, repression diseiplinaire do dblits
iiseaux, paiement du traitcmefit en cas de deces par suite d'accidont, assuranec-maladie des ouvriers par los

entrepreneurs.

15. Libre parcours.

u. Au cours de l'exercice, nous avons delivre cn tout 668 cartes aumieUes de libre circulation sur lc
reseau des chemins de for foderaux, dans certains arrondisscmcnts ou pour des parcours determines, contre
682 en 1017. Dans ce nombre, les cartes etablies par le Departement suisse des chemins de fer ä l'usage
des membres du Conseil federal et de foiictionnaires du service technique du Departement, pour tout le
reseau des chemins de for fedcraux, no sont pas comprises.

b. Los foiictionnaires, employes et ouvriers dc notrc administration, ainsi que les memhrcs de ieur famillo
out recu 162 197 pern/is pour courses isotces sur des ligne.s des chemins de fer fedcraux, contre 625 711
en 11)17; les agents d'autres entrcprises de chemins do fer et de navigation ü vapour, ainsi que les
membres do Jeur famillo on out recu 8521. contre 14 868 cn 1917. La diminution du nombre des perinis
est due ä la decision prise par le Conseil d'administration, le 15 septenibre 1917, de reduirc provisoirement
tie inoitie le ehiffre reglementaire dos perinis.

16. Le tableau qui ligure dans los annexes statistiqucs jointos ;t co rapport renseignc sur Yvtat du
personnel cle la Direction generale et des arrondissemonts.

Lc nombre dos foiictionnaires et employes ;i traitement fixe a atteint unc moyenne annuelle de 25 9-11

unites, celui des employes ft la journee 8670, ce qui donne un total (le 61 611 agents, contre 61 791 en 1 It 17.

Fonctionnaires touchant Employes engages
un traitement fixe ä la journde

ä la Direction generale 772 13
au Ior arrondissenient 5 617 1 651

„11° „ 6 147 2 455

„ 1110 „ 5 565 1 759
lVe „ 5 655 1 295

„V" „ 1 208 1 517

25 914 8 670

I. Departement des finances,

a. Comptes.
1. Les consequences economiques de la guerre europeenne et les eveneinents politiques ont continue ä

inllucncer dans dos conditions defavorables le resulted de l'exercice de 1918. Dejü lors de la presentation du
budget de 1918, nous avions exprime la crainte que ce resultat empirerait encore par suite de l'augmentation
des prix des charbons ; nos conjectures se sont ri'alisees, c'est-ä-dirc i|ue nou? euregistrons un deficit supericur
ä nib prevision?. A cote du ronohoiisscment du combustible et do toutes les autres matieres de consummation,
lc paiement d'allocations de renclierissement ]>1 us elevees y a contribue dan« une forte mesure.
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2. L'excedent des recettes sur lcs depenses (Sexploitation est de IV. 21 57*1 059 ; il est de fr. 2U 9(10 GiiO
moins eleve (pie celui do 11)17 et de fr. 12(177 051 inferieur aux previsions bndgetaires. En 11)1.'!. l'oxcedent
d'exploitation etait de fr. 70 .'! 1."» 51)1) ; celui de 11)18 n'atteint ainsi (pie le 50,08 "/o de l'excedcnt de 11) 1 .*>.

I'itant donne les charges d'interets tonjours plus iniportaiitos du eonipte de prolits et pertcs. il est elair que
ee recul du resultat d'exploitation doit ine\italilement entrainer une augmentation du deticit dudit eonipte.

Le coeflicient d'exploitation a atteint GG.or en 1915. 73.«c eil 11) 1-1, 71.21 eil 11)15, 73.7» eil III LG. 7S.ss

eil 11)17 ; en 11)18, il est montö a 90.gs.

3. L'excedent des depenses du compte de profits et per/es de 11)18 se nionte A fr. 54 848 927 : ä fin
1917, il etait de fr. 75 771 427. Le deticit des clieinins de for federaux A tin 1918, y eompris les charges
pour interets, amortissement.» et versements aux l'onds speeiaux, se nionte done A fr. 128G20 355.

Pour tons autres renseignenicnts. nous renvuyons aux eomptes annuels ci-apres avee les explications
qu'ils contiennent.

4. Les augmentations trie/mates de traitements echoes au l,r avril 1918 out etc accordees an personnel;
elles out occasioned, pour les neuf niois de 1918, une depense en plus de fr. 2 8(12 251, 11011 coinpris les
contributions plus elevens de ['administration aux cais»es de pensions et de secours en resultant. De meine,
les ouvriers ont etc mis au benefice des augmentations reglementaires de salaires, en taut (pie les taux
maxima n'etaient pas atteints ou depasses (voir les observations relatives au compte d'exploitation, page 95).

5. Lue autre charge, grevant dans de fortes proportions notre compte annuel, reside dans les allocations
de rencherissement payees au personnel en vertu des decisions de l'Assemblee föderale. 11 a etc depense de
ee chef pour l'ensemble du personnel des cliemins (le f'er federaux :

pour lcs allocations de rencherissement accordees par l'arrete federal du 21 deceinhre 1917 fr. 27 982 155

pour les allocations suppleinentaires de rencherissement payees suivant l'arrete federal du
30 septembre 1918 „19 581 381

Ensemble fr. 47 5G3 53G

A cette somnie vient encore s'a.jouter „ 1 942 128

pour les allocations de rencherissement versees aux pensionnes conformement A l'arrete
federal du 27 septembre 1918 et supportees par le compte d'exploitation, de sorte que
la depense totale pour les allocations dc rencherissement de 1918 se monte A fr. 19 505 GG4

(voir les observations au compte d'exploitation, page 95 du present rapport).

Outre les depenses pour le personnel, ee sont principalement celles relatives au combustible pour
locomotives qui grevent d'une fa^on extraordinaire notre compte d'exploitation de 1918. Bien que les prestations
par kilometre soient au-dessous de celles de 1917. les depenscs de combustibles pour 1918 de fr. 51 370 000
depassent de pres de 25 millions de francs celles de l'annee precedente.

7. Ensuite de l'introduction de Vassurance obligatoire du personnel en cas d'accidents au Ier avril 1918,
nous avons modiiie le schema du compte d'exploitation au Cliapitrc V, Depenscs diverses, de telle maniure
que ce schema contiennc egalcment les depenses concernant les primes pour accidents professionnels et 11011-

professionncls ainsi que lcs depenses pour les prestations suppleinentaires payees par les cliemins dc fer federaux
A part les prestations de 1'assurance. Les primes du Ier avril au 51 decembre 1918 sont calculees approxima-
tivement: leur coiupensation se fcra dans lcs eomptes de 1919. L'indemnite vcrsee par la caisse nationale d'as-
surance en cas d'aceidents pour le service, d'agence conlie aux cliemins de fer federaux est döduite des primes.

S. A l'occasion de la reprise des cliemins de fer du Tösstal et de Wald-Riiti raclietes par la confederation,
le compte de construction des cliemins de fer federaux a ete greve des montants de racliat fixes dans les
contrats. On a tcrinine les ojierations pour la reprise et le paiement des appi'ovisionnements de materiel, pour
la reprise des eomptes d'exploitation, ainsi que de la caisse de pensions et de secours des fonctionnaires et
employes du chemin de f'er du Tösstal. Les deux lignes precitees ayant passe en toute jiropriete aux cliemins
de fer federaux, valetir au Ier janvicr 1918, les recettes id les depenses d'exploitation desdites lignes ligurent
])iur rannee 1918 dans notre compte d'exploitation.

9. Malgre la cloture defavorablc. nous avons passe commc jus(|u'ici, dans les eomptes annuels de 1918.
toutes les operations sur la base de la loi relative A la comptabilite des cliemins de fer et de la loi sur le rachat.
Nous l'avons fait dans le but d'nbtenir l'uniformite dans les eomptes annuels qui pourront ainsi se preter A

d'exactes comparaisons. Ces operations (amortissomont annuel des depenses de construction, amortissement des
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installations supprimees, versements aux foncls speciaux) sont prevues par la loi et doivent etre executives
conformement A l'art. 10 de la loi sur la comptabilitc du 27 mars 181)6, meme si les recettes d'exploitation
ne suflisent pas. La question de couverture des deficits des clieinins de fer federaux doit etre resolue indepon-
damment de ces operations.

10. Conformement aux deliberations qui ont eu lieu au sein de la Commission permanente du Conseil
d'administration, le 17 avril 1917, nous avons examine s'il serait opportun de supprimer le portcfeuille du
Fronds de renouvcllement; ee dernier dcvant simplement continuer A figurer au passif. Cettc question a ete
plus tard soumise au Departement federal des chcmins de fer, lequel, d'entente avee le Departement federal
des finances, s'est declare d'accord en principe le 25 mars 1919, que ledit portcfeuille tut supprime.

b. Caisse et service des titres.

1. II a ete procede A 47 verifications de caisses et de titres qui se repartissent coinme suit:
Caisse principalc et service des titres: 11.
Caisse d'arrondissement I II III IV V

12 4 4 9 8
Ces verifications n'ont donne lieu A, aucune observation.

2. Nous avons continue le renouvellement des fenilles de coupons de 1'emprunt 1/1 °/o des chemins de fer
fediraux de 1899/1902, commence en 1915. Cette operation, entravee par la guerre, n'a pas pu etre terminee
en 1918. A la fin de l'annee, il restait encore 16 450 feuilles A renouveler.

3. Nous avons renouvele les fr. 68 000 000 de rescriptions ä trois mois escomptees A 41/a % par la Banque
Nationale Suisse et en avons 6mis de nouvelles pour un montant de fr. 72 000 000. A la fin de l'annee, le mon-
tant de ces rescriptions s'eievait done A fr. 140 000 000. Le taux de l'eseompte eleve A ö1/« % 3 octobre
1918 est applicable dös cette date, aux nouvelles rescriptions, ainsi qu'A cellos que nous avons renouvelees.

Le cout de ccs operations est d'ailleurs attcnue par une bonification de la Banque Nationale.

4. Afin de consolider partiellement notre dette flottante, nous avons 6mis, d'accord avec le Conseil federal
et la Banque Nationale Suisse, un emprunt 5 °/o des chemins de fer federaux de fr. 50 000 000, aux conditions
suivantes: taux 5%, coupons semestriels aux 31 mai et 30 novembre; remboursement le 30 novembre 1928;
tous les paiements auront lieu en monnaie suisse; obligations de fr. 100, 500, 1000 et 5000, au porteur. Le
consortium de banques, comprenant le Cartel de banques suisses et l'Union des banques cantonales, a pris
forme l'emprunt A 97.75 %• Cours d'emission 99 °/o- L'cmprunt a obtenu un plein succes.

Les certificats provisoires delivres lors de remission de l'emprunt ont etc echanges, pendant le mois de
novembre, contre les titres definitifs.

5. 11 a encore etc souscrit pendant l'annee pour fr. 9 000 de nos bons de caisse 4l/2 n/o ä trois ans offerts
en souscription en automne 1917. II y a actuellement en circulation de ces bons de caisse pour un montant de
fr. 10 686 000.

6. Conformement A la convention .conclue avec la Compagnie du chemin de fer du Teesstal en date des
29 septcmbre/12 octobre 1917, nous avons paye A ladite compagnie, le jour du transfert du reseau, le prix
de rachat convenu de fr. 2 500 000 et l'indemnite pour les approvisionnements de materiaux, sous deduction
de l'emprunt hypothecaire d'/r °/o de 1908, d'un montant de fr. 1 200 000.

Ledit emprunt hypothecaire 41/* °/o, ecliu le 31 decembre 1918, a etö rembourse A cette date.
Nous avons repris les titres appartenant A la Caisse de pensions des employes du chemin de fer du Teesstal.

Ce portefeuille sera administre separöment jusqu'au moment de la fusion de cette caisse avec la Caisse de
pensions et de sccours des chemins de fer federaux.

7. Le prix de rachat du chemin de fer Wald-Riiti de fr. 56 050, soit fr. 50 pour chacuno des actions
se trouvant encore en circulation, a ete mis A la disposition du Departement des finances du canton de Zurich
le jour du transfert du reseau.

Nous avons coinpletement amorti les 1479 actions de cette compagnie, d'une valeur nominale de fr. 739 500,
qui se trouvaicnt dans notre portefeuille de Fonds publics. Ces actions etaient comptabilisees pour memoire
pour le montant de fr. 1.
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8. Suivant entente speciale avee la Compagnie flu Toesstal, nous l'avons delieo des engagements qu'elle a
dfi prendre en vne de son approvisionnement en charbon. Par contre, nous lui avons repris les actions de la
Centrale des eharbons S. A., A lläle, qu'elie possedait, soit f'r. 270 000 capital nominal (Pactions de priorite
et IV. 20 000 capital nominal 'Pactions ordinaires. Ces titrcs out etc places dans le portcfeuille de Fonds publics.
Kn consequence, notre participation au capital-actions de la Centrale des cliarbons S. A.. ;'i BAle, a etc portee A

Fr. 10 793 000 nom. actions de priorite et
u 536 500 ordinaires

ensemble Fr. 17 329 500 entieremcnt verses.

Pour Pcxercice 1917/1918, il a et.e distribue un dividendc de °/o.

En outre, nous avions A donner A la Centrale des cliarbons S. A. line garantie de fr. 20 471 000 pour la
foiirnitnre du charbon jusqu'au moment (le la conclusion de la nouvelle convention avec l'Allemagne. Cette
garantie a etc donnee par le Departement federal des finances.

1). Pendant I'annee, nous avons attribue A la Caisse de pensions et de secours, en remploi de ses fonds
disponibles, fr. 14 300 000 de bons de depot 4l/a °/o des chemins de fer fideranx. Le montant total de ces lions
s'elcvait A tin decembrc A fr. 134 108 000.

10. Nous avons accorde ü des fonctionnaircs et employes de notre administration, pour le compte de la
Caisse de pensions et de secours. huit preis hgpothecaires en Ier rang, A 5 °/o, pour un montant de fr. 92 000.
Ces prets sont garantis par des immeubles liabites par les debiteurs eux-memes.

Nous avons mis provisoirement A la disposition de la Societe cooperative de construction des employes
de chemins de fer, A St,-Gall, dont la situation flnancifere a besoin d'etre assainie, fr. 120 400, au taux de
41/' °/0' uontrc remise de trois titres hypothecates du meme montant.

11. Nous avons procede A 10 tirages an sort de titres dc nos differents cmprunts, pour un total de
10 985 titres. Le montant des obligations remboursees pendant I'annee se trouve au Compte de capital, page-13(5.

12. Le montant des titres et coupons presents de nos differents emprunts s'est. eleve A fr. 13 403.37.
soinme que nous avons comptabilisee en recette.

13. Les obligations des chemins de fer federaux et des anciennes compagnies nationalisees qui penvent
etre deposees, sans frais, dans nos caisses par des tiers, accusent au 31 decembre 1918 un montant de fr. 68 680 400,
Compare a l'annöe precedente, ce ehiffre est en diminution de fr. 3 799 550.

c. Service de publicity.

La situation des entreprises interessees au tourisme Suisse des etrangers et A l'industrie s'est encore
aggravee au cours de i'annee. Ensuite des decrets rigoureux qui ont dii etre edictes pour le contröle des

etrangers, l'acces de la Suisse aux voyageurs etrangers a etc rendu trcs difficile. La signature de l'armistice
a uns une lin rajfide A l'oeuvre d'hospitalisation des prisonniers de gl erre malades ; il y a cependant lieu
d'admettre que le trafic international des etrangers a actuellement atteint sa depression la plus basse et qu'une
amelioration interviendra petit A petit.

L'organisation interne de l'office suisse du tourisme etant terminee, il y a lieu d'esperer qu'une action
commune des chemins de fer federaux avec cette instance pourra etre prochainement cntreprise dans le domaine
de la propagancle. La subvention annuelle de fr. 25 000, assuree A cette nouvelle institution, a etc payee pour
la premiere fois en 1918.

d. Statistique.

Cette division n'a pas de travaux speciaux A signaler pendant I'annee courante.



II. Departement commercial.

a. Generalities.

1. Le cliemin de fer electrique a voie etroite Solenre-Niederbipp a ete ouvert a l'exploitation lc 1) janvier.

2. D'aceord avec le Departement des chemins de fer, nous avons, ä partir du 1" mars, eomplötement
suspendu, jusqu'ä nouvel ordre, le service regulier des trains sur le pareours Nicderglatt-Otctfingen et forme la

station de Buchs (Zurich i, ahn de realiser des economies de cliarbon et de frais d'exploitalion. Le tralie entre
les deux points extremes de ee pareours est aciiemine par Seebach et par Zurieh, en general sans perception
de taxe pour la distance supplömcntaire, et le service de la localite de Buchs (Zurich) est assure par la station
de Buchs-Dadlikon, situee ;i proximite.

3. Lc 18 mars, le G'onseil föderal a edicte. sur notre proposition, diverses prescriptions restrictives touchant
le transport des bagages, des animau.r viva/its et des marchandises ; elles out.en particulier pour efl'et dYtendre
les delais de livraison pour ces deux dernicrcs categories de transports.

4. Le Ier avril, il est entre en vigueur, conformement ä l'arrete du Conseil federal, du 18 mars, une
extension partielle, des mesures tarifaires provisoires du 22 oetohre 11)17, puis, conformement ii l'arrete du Conseil
federal, du 16 avril, nous avons edicte de nourelles mesures tarifaires provisoires qui sont entrees en vigueur
le 10 mai, pour le trafic des lmgages et eolis express, des animaux et des marchandises, et le l"juin, pour
le service des voyageurs. En vertu d'un arrete du Conseil federal, du 5 novembre, eelles qui conccrnent le
tralie des bagages et colis express, des animaux et des marchandises ont, de nouveau etc modiliees ;i dater du
1er janvier 191!) (voir aussi ehiffre 2, tarifs, ä pages 3 ä 8 du present rapport).

5. L'art. 2 de la loi föderale du 10 juin 1918 concernant le rachat amiable des chemins de fer du Twsstal
et de Watd-Riiti par la Confederation permet de majorer, pour ces deux lignes, les distances effectives de
nianiöre ä obtenir, apres le rachat, npproximativement les meines resultats d'exploitation qu'auparavant. Ces

majorations ont etc fixecs d'enteilte avec le Departement des chemins de fer; d'unc manierc generale, les
surtaxes ont ete maintenues telles qn'elles existaient precedcmmcnt.

(>. Pendant le trimestre, il a etc ouvert les Unites suivantes:
le 5 mai Buix, entre Boncourt et Grandgourt, ainsi que Pontenet, entre Malleray-Bevilard et Reconvilier;
le l8rjuin Altendorf, entre Pfäffikon (Sclnvyz) et Lachen.
Ces haltes sont installees pour le service des voyageurs, des bagages et des colis express, ainsi que pour

lc petit betail par transports isoles et pour les envois isoles eff'ectues d'aprös les tarifs exceptionnels n08 4 et 41.

7. La Station de Kaiserstuhl a etc ouverte le 1" septembre au service des expeditions partielles de grande
et de petite vitesse.

S. La Conförence commerciale des entreprises de transport suisses et des interesses an trafic a teiiu deux
söances au cours de l'exercice. Ijcs entreprises suivartes s'en sont fait recevoir: les chemins de fer Langenthai-
llelchnau et Soleure-Niederbipp (4 celui des Schadlcnen: les deux premiers exploites par le cliemin de fer
Langenthal-Jura. La Commission des interesses au trafic a subi une modification en ce sens que M. le I)r Alfred
Georg, delegue de la Societe suisse du commerce et de i'industrie, a donne sa demission et a ete remplace par
JL. Louis Badan, chef de la maison de soieries du meine noin, a Geneve. La Conference s'est surtout occu]iee
de la question de sa propre reorganisation et d'affaires relatives au tratic-marchandi«es (voir ei-dessous litt, d,
ehiffre 1).

1). Le cliemin de fer Xyon-Sf. Ccrgue-Morez a adhere ä la convention concernant le service des rogageurs,
des animaux et des marchandises, du 1" janvier 1910.

b. Service des voyageurs.
1. Depuis le P1, decembre.^ les tarifs, röglements et instructions pour le service interne des chemins de

fer fedöranx sont applicables dans toute leur etendue au service des rogageurs et des bagages des anciens chemins
de jer du Teesstal et Wald-Riiti entre eux et avec les autres stations des chemins de fer federaux.

2. Un service direct des voyageurs et des bagages a ete institue le 1er fevrier avec le cliemin de fer
Soleure-Niederbipp.
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3. Conformement A vm arrüte du (Jonseil föderal, du 2d janvier, remission:
a. de nouvcaux abonnements yeneraux a ete completement suspendue (depuis (in juillet 1dl7, il ötait

encore delivre des cartes de :l mois);
b. (V abonnements ordinaires pour parcours determines (Serie Jj a ete reduite aux distances allant jus¬

qu'A 40 km. (.('application.
En ce qui concerne ces derniers, des exceptions pcuvent toutefois etre autorisces lorsque l'interesse prouve

qu'il eff'ectuo quotidienneinent un trajet d" plus de 40 km. d'applieation pour se rendre A son travail (ou dans
certains cas cxceptionnels, an moins trois t'ois par scmaiiie).

Conformement A l'arrete du Conseil federal, du 1(1 avril, conccrnant les nouvelles mesures tarifaires proviso
ires (voir litt, a, cbiffro 4, ci-dessus), il a etc retabli A partir du 1er juin des abonnements yeneraux de 3 mois,

mais A prix plus elevbs. Depuis le Ier juin jusqu'A la tin de l'annee, il a ete delivre 8521 cartes de 3 mois,
tandis (pie pendant la pöriode correspondante de 1917 il n'en avait etc vendu que 5388.

4. 11 a etc public le 10 juin un tarif provisoire pour les abonnements donnant droit ä des demi-billets,
ainsi qu'une instruction pour le personnel des gares, des trains et des bateaux A vapour. Ces abonnements out
etc institues par l'arrete du Conseil federal eoncernant les nouvelles mesures tarifaires provisoires, du 10 avril
(voir litt. «, chiffre -I. ci-dessus), concurremment avec des abonnements genbraux. il en a delivre 723 jusqu'A
la fln de l'annee.

5. Vu le rencherissement croissant de la vie et l'augmentation des salaires <jui en est rbsultee, la limite
de revenu donnant droit aux abonnements d'oarriers a de nouveau ete elevee. Elle a etc portee:

'

ff. A fr. 14 par journee de travail, fr. 350 par mois et fr. 4200 par an, A partir du Ier juin 1918, et
b. A fr. Iff par journöe de travail, fr. 400 par mois et fr. 4800 par an. A partir du 1er janvier 1919.

Ces chiff'res representent le double de ceux qui avaient etc prevus A l'origine dans le tarif.

(5. Par suite de la mise en vigueur du 5e horaire reduit et de la suppression complete du service des
trains le dimanclie et les jours de letes general es sur les lignes exploitees A la vapeur, il a etc accord« aux
purteiirs d'abonnements yeneraux et d'abonnements donnant droit a des demi-billets la faculte de restituer leurs
abonnements, du 2 au 15 dbcembre, contre remboursement de la part de taxe prevue par les tarifs ou de les

deposcr A un bureau d'emission, en vue d'une prolongation ulterienre correspondante de lour duree de validite.
1 10 abounds ont fait usage de cette derniere faculte, mais la plupart ont retire leur abounement dans le cours
du mois de janvier 1919 dejA, pour eontinuer A s'en servir.

7. Pour des raisons d'equite, nous avons consenti A prolonger de trois jours, par suite dc l'interruption
du service pendant la grove generale du 12 au 14 novembre, la duree de la validite des abonnements (jeneraax
et des abonnements donnant droit ä des demi-billets, quand I'abonne en a fait la demande.

La memo concession a etc faite aux porteur» d'abonnements pour pa/roars determines qui prouverent avoir
subi un prejudice du fait do cette interruption du service.

8. L'Office central pour Vassistance aax en/ants snisses in'cessitenx et maladifs, ä Bäte, ayant demande A

etre mis au benefice de taxes de favour, il a ete provisoirement porte dans la liste des autorites et administrations
d'ötablissements de bienfaisance privbs autorisees A delivrer A dos indigents suisses des bons de rccommandation
pour voyages A demi-taxe.

9. Vu l'importance sociale de l'iristitution des colonies de vacances pour enfants pauures, nous avons decide
d'accorder, aussi longtemps que l'application du tarif suisse pour le transport de societes et d'ecoles sera sus-
pendue, la favour de la demi-taxe prevue par le reglement sur le transport des indigents aux enfants suisses
et aux enfants de nationalite etrangöre, mais domicilies en Suisse, qui se readout dans des colonies de vacances
pour y retablir leur sante, quand les frais de transport sont, en tout ou majeure partie, hupportes par des
institutions de bienfaisance publicities ou privees. Les personnes cliargees d'accompagner ces enfants benelicicnt
de cette mcme favour. Celle-ci doit etre clemandee specialement dans cliatjue cas.

Los meines facilitös ont etc accordees aux enfants suisses domicilies A l'etrangcr et qui sont places dans
des lieux cle cure suisses par l'entremise du Departement politique.

10. Le bureau central pour les wuvres en faveur du Soldat ä i'Hat-major de l'armee a ete autorise A etablir
des bons de recommandation pour l'obtention de demi-billets, conformement au reglement eoncernant les facilitös
de transport accordees aux personnes en quete de places, en favour de soldats suisses auxquels un emploi doit
etre procure dans un autre endroit qu'au lieu de domicile.

11. Les mesures tarifaires provisoires ci-aprös ont etö mises en vigueur le 20 mars pour le service des

voyageurs sur le lac de Constance:

a. L'emission des billets d'allor et retour, des billets du dimanclie. des abonnements kilometriques et des
abonnements pour parcours determines a ete suspendue.

b. Les facilitös de transport pour voyages de plaisir, courses de societes et courses seolaire» ont ete abolies.
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A ia suite d'une serie de petitions, les abonnements hilomteriques personnels unt dü etre rcintroduits, le
Ier ;iout dejü, pour les parc-ours du haut lac et du lac d' Ueberlingen. Ces abonnements sont valablcs pour
200 km. ü parcourir en l'espace de six mois et eoütent fr. 15 pour les Ir<,k places et i'r. 10 pour les II08.

12. Les administrations allemandes de ehemins de fer d'Etat out entierement remanie lours tarifs-voyageurs
et bag-ages ]>our le Ier avril. Les augmentations de prix pour le transport des voyageurs par les trains omnibus
sont en moyenne de 15 ä :15 °/o, y compris le nouvel impöt allemand sur les transports. Pour les trains directs
et les express, elles sont d'environ 20 ä 115%- U est prevu une nouvelle modilication des tarifs-voyageurs
et bagages des ehemins de fer allemands pour le lor avril 1919; les taxes des trains omnibus seront encore
augmentees, tandis que Celles des trains express et directs, ainsi que le prix du transport des bagages seront
un peu abaisses.

Les cliemins de fer d'Etat autrichiens et hongrois out relevü en moyenne d'environ 70 ä 120 °/o leurs
tarifs-voyageurs d'avant la guerre.

Les ehemins de fer francais ont egalemcnt opere, des le 15 avril, un rclevement dc 25 °/o dc leurs tarifs-
voyageurs et bagages. En outre, l'impöt sur les transports qui etait de 12 % a, des lors, ete elevc ü 25 °/o. '

Les ehemins de fer italieus de l'Etat ont procede. le Ier octobre, ft une nouvelle augmentation des taxes
de transport pour les voyageurs et les bagages. Le supplement est actuellement de 55 % pour la I'e et la IP'
classe, de 35 % pour la III0 et de 40 % pour les bagages.

Quant aux ehemins de fer d'Etat snedois, ils ont augmente leurs tarifs-voyageurs de 70 it 150%.

13. Sur demande du service de l'Etat-major, nous avons, entre autres, etabli les transports eff'ectues par
les C. F. F. pendant la periode allant du 4 aoüt 1914 au 30 septembre 1918 pour le service militaire actif
(occupation des frontiüres) au compte de la Confederation. Afln d'avoir un apercu du rendement. nous avons
egalement note les indemnites reques pour ces prestations. Les resultats sont les suivants:

Hommes de troupe Bagages et colis express Chevaux et bdtail de boucherie Vehicules et autres artieles militaires Total

Nombre Recettes Tonnes Recettes Pieces Recedes Tonnes Recedes Recedes
des nommes

Fr. Fr. Fr. Fr. Fr.
(1 188 363 6 801 493 22 161 274 632 583 209 2 581 010 2 153 372 6 053 797 15 710 932

Les transports de mobilisation, c'est-fi-dire ceux qui sont effectues pour l'entree au service, sans litres
de transport ni bons, ne Mint compris dans ces cliiffres que juaqu'ä la fin dc 1916, car les decomptes de 1917

.et de 1918 manquent encore. Toutefois, les transports dont il n'a pu etre tenu compte n'ont pas exerce unc
gründe influence sur les recettes. Faute de donnees definitives, les recettes de juin ü septembre 1918 ont etc
indiquees approximativement.

Les courses extremement frequentes executees par des militaires du service actif (occupation des frontiüres)
centre paiement comptant du % de taxe (hommes en congö) ou de la demi-taxe (hommes licencies) ne sont
point comprises dans les cliiffres ci-dessus, car il n'a pas etc possible d'en determiner la quantite; elles se
trouvent confondues avec le trafic ordinaire dans les decomptes.

D'aprts lc tarif civil, ces prestations de transports auraient produit en cliiff're rond fr. 61 000 000, c'est,-;Vdirc
fr. 45 000 000 de plus que les sommes effectivement perques. Etant donnes les frais d'exploitation proprement
dits, que nous ont occasionnes ces prestations, le deficit est considerable. Cette charge enorme que les ehemins
de fer tederaux ont dü supporter en faveur de l'administration militaire est, en grande partie, la consequence
de Tart. 104 du rhglement pour les transports militaires, lequel prescrit cjue durant /'exploitation en temps de

guerre les transports de troupes, de materiel de guerre et d'approvisionnemeuts de /'armer doivent s'eft'ectuer ;i
la demi-taxe militaire, soit au % de la taxe civile, alors que l'art. 25 de la loi föderale du 23 decembre 1872
sur les ehemins de fer n'impose aux entreprises que l'obligation de la demi-taxe civile.

14. Les transports d'övacnis, d'internes, de rapatries, de grands blesses, etc. pour les Etats belligerants
jusqu'ü tin septembre 1918, donnent les resultats suivants:

Nombre Recettes des

de Bagages Chiens C. F. F.

personnes Tonnes Fr.

a. Evacues et internes civils en transit par la Suisse 177 292 8 789 1041 6 768 743
b. Internes en Suisse et rapatries 266 772 3 996 — 1 454 848
c. Grands blesses, etc. en transit par la Suisse 61 751 — — 877 680

Total 805 815 12 785 1041 9 101 271

Jusqu'au Ier septembre 1917, on a applique aux transports indiques' sous a le tarif pour societes. A partir
de cc jour, ledit tarif a etö suspendu par arrete du Conseil federal, du 28 juillet 1917. et, rigueur de droit,



il aurait des lors fallu percevoir la taxe ordinaire pour personnes voyageant isohnnent. Toutefois, sur dcmande
du Departement politique et d'accord avec le Departement Suisse des chemins de i'er, on a, en raison des
circonstances extraordinaires dont il s'agissait, <5tabli une taxe spAciale A montant rcduit dans une proportion
equitable.

D'accord avec le Departement politique, nous avons applique aux transports militaires, specifies sous, b et c,
le tarif militaire Suisse du temps de paix, soit la moitiA de la taxe civile (voir aussi rapport annuel de g'estion
de 1915, page 11, chiffre 8).

Dans ces cas non plus, les frais que nous occasionncnt ces transports ne sont pas entiArement couverts.

IB. La vente des billets pour des parcours C. P. P. par les Bureaux de voyages particuliers a Ate un peu
plus forte qu'au cours de l'exercice precedent. La reeette totale s'est Alevee A fr. 171 199 (contre fr. 98 011 en
1917). Les rentes opArecs par nos agences de Londres et de Paris ont, par contre, diminue encore dans une
sensible mesure.

c. Service des animaux.

En vertu d'un arrete du Conseil federal, du 18 janvier 1918, les chevaux militaires pour le transport
desquels 1'expediteur touchait l'indemnite kilomctrique ordinaire A. charge par ce dernier de payer la taxe du
tarif militaire s'effectue A l'aide de bons; l'administratiou militaire paie toutefois la meine taxe que si les
expeditions Ataient faites au comptant. Cette innovation n'entraine done aucune perte pour les entreprises.

d. Service des marchandises.

1. Dans ses 15" et 16" seances tenues A Berne le 5 avril et le 27 novembre, la Conference commerciale
des entreprises de transport snisses et des Interesses an trafic s'est specialement occupee des mesures A prendre
pour augmenter les recettes. Citons entre autres la nouvelle edition des prescriptions pour la livraison et la
reexpedition d'envois de marchandises, les prescriptions concernant l'acceptation de marchandises devant etre
tenues A la disposition de tiers ou du consignateur, un certain nombre de modifications des prescriptions gene-
rales de tarif, le relevement provisoire de la tarifieation d'articles rentrant dans la classification des marchandises,

la suspension de l'application du tarif exceptionnel suisse n° 22 pour houille et lignite de provenance
suisse, furnier, etc., l'augmentation de divers frais accessoires.

2. Le regtement de transport suisse a ete modifie et complete de la maniere suivante au cours de l'exercice:
a. Selon la nouvelle. teneur du chiffre II du § 53 (1), 1'acAtylAne dissous dans l'acctone et absorbe par des

matiAres poreuses, article connu sous le nom „d'acetylAne dissous" peut etre admis au transport en grande
vitesse A condition que les prescriptions d'emballage prevues A l'annexe V du reglement soicnt observees.

b. Les dispositions de l'annexe V (dispositions concernant les objets qui ne sont admis au transport qu'A
des conditions speciales) se rapportant A l'acetylene dissous dans l'aeetone et absorbe dans des masses poreuses,
ont ete modifiees en ce sens que cet article est desormais aussi admis au transport, A certaines conditions,
dans des recipients sondös. En outre, cette meine annexe a ete completce par des dispositions moins sAvAres
sur l'emballage du peroxyde de sodium expedie par wagons complets ainsi que par les conditions dans les-
quelles „l'acetaldehyde" est admise au transport sur les chemins de fer suisses.

3. Le lBr Janvier 1918, il est entre en vigueur un Ior supplement aux prescriptions generates de tarif et
(i la classification des marchandises du Ier janvier 1917, et, le 15 septembre, un IIe supplement. Le Ier supplement
renferme surtout de nouvelles dispositions sur la tarifieation des wagons roulant sur leurs propres roues et
expedies en grande vitesse, ainsi que sur les dAlais de chargement et de dechargement des wagons appartenant
A des particuliers, enfln, sur l'admission au tarif special III de 1'article „poix provenant de cornues" (brai de
bardlets). Le IP supplement donne des prescriptions pour l'application des mesures docidAes par la Conference
commerciale des entreprises de transport suisses et des interesses au trafic dans sa 15° seance (voir chiffre 1

ci-dessus).

4. Depuis le Ier janvier, les taxes des tarifs des entrepots se calculent d'aprAs la valeur declaree des
marchandises emmagasinees. En juillet, les taxes de ces tarifs ont subi les modifications necessitees par la
nouvelle edition des prescriptions pour la livraison et la reexpedition des marchandises (voir chiffre G ci-dessous).

5. Les frais generaux des camionneurs ayant encore augmente par suite de la hausse des fourrages, de
la main-d'eeuvre, etc., il a fallu relever, cette annee egalement, les taxes de tarif de camionnage. C'est ainsi (pie
celles de Ciarens, Couvet C. P. F., Lenzbourg, Rolle, Zurich gare principale, et Zurich-Tiefenbrunneu ont subi



— 24 —

des majorations öquitables. Plus tard, nous avous, connne cela avait öte fait Ic Id Janvier dejn pour la place
de Zurich, nutorise los camionneurs officiels, au vu d'une demande presentee par leur syiulicat, a relever, des
le 15 fövrier 1918 et jusqu'ii nouvel ordre, les taxes en vigueur, taxes minima exceptees, de 30 "/o (supplement
de guerre). Les taxes minima sont augmentöcs simultanement de 10 centimes pour la premiere et la deuxieme
/ernes et de 20 centimes pour les suivantes. Le 28 aoüt, nous avons du rc.lever les taxes du tarif de camionnage
de Bale C. F. F. et de Bäle=St-Jean. et le 2 octobre, urn; nouvelle augmentation a etc indispensable. Entin, ie
lor octobre, il nous a fallu consentir it ce que le supplement de guerre de SO "/'» mentionne ci-dcssus Put porte
ii 80 °/o. Ce supplement ne s'etend toutefois pas aux taxes de camionnage pour la place dc Biile.

II a ete etabli un service official de camionnage dans les stations de Flawil, Moutier (Münster) et Stein s/Rhin
et public des tarifs s'y rapportant.

6. 11 est cntre en vigueur. le 15 juillet, une nouvelle edition des prescriptions pour la livraison et Itt ree.v-
pedition des envois de marchandises, et le Ier octobre, une nouvelle edition concernant /'acceptation de lnarchandises

pour etre tennes a la disposition de tierces personnes on da consignateur. Pes nouvclles prescriptions sont mieux
adaptees aux besoins pratiques du service, de reexpedition et. les taxes ont etc legercment augmentees.

7. Un arrete du Conseil federal du 10 juin prescrit qu'ii partir du 1er aoüt et jusqu'ii nouvel avis les
marchandises par wagons complets doivent etre acheminees .par les ligncs exigeant le moins de consomination 1

de charbon, quels que soient les itineraires prevus ])ar, les tarifs.
Les modifications temporaires au.r prescriptions d'acheminement de tous les tarifs pour le service interne et

direct suisse des marchandises, necessities par cet arrete, ont etc mises en vigueur le Ier aoüt. A partir du
Ier octobre, ces regies sont aussi applicables aux envois cle service par wagons complets.

8. Aux tennes du 2e alinea de Part, lti du reglement concernant les lois et continues de, la guerre sur
terre (annexe ii la convention de La TTaye), les dons destines an.v prisonniers de guerre doivent etre transports
gratuitement sur les chemins de fer cxploites par l'Etat et sont atfranchis de tous untres droits. An vu d'une
rcquete presentee par nous, le Conseil federal, par arrete du 24 juin, nous a autorises ä percevoir, des le I

1" aoüt, pour le transport sur nos lignes de denrees alimentaires adressees d des prisonniers la moitie de tu j

taxe tarifaire' (supplement de guerre eompris). Cette mesure est motive« par les considerations suivantes, invo- j

(juees par nous et admises par le Conseil federal: Par dons, au sens de Part, lti dudit reglement, on /Contend
certainement pas parlor des choses destinies ii Palimentation proprement elite des prisonniers, puisque, aux termes I

de Part. 7 do ce memo reglement, l'entretien de ces derniersest a la charge du gouvernement au pouvoir duquel j
ils se trouvent, et qu'ä defaut d'une entente speciale entre les belligerants, les prisonniers (ie guerre doivent
etre traites, pour la nourriture, le couchage et Phabilleinent, sur le meine pied que les troupes du gouvernement
qui les a captures. Los dons sont au contraire des objets que les parents et amis des prisonniers lour font
parvenir, en preuve d'affection, dans le but de rendre leur sort plus supportable. Iis doivent revetir le caracterc
d"tin supplement bienvenu it la nourriture fournie aux prisonniers par le gouvernement ennemi, laquelle est
d'ailleurs presumee süffisante. 11 s'ensuit qu'on ne pent pas, d'une maniire generale, considerer comme dons les
vivres jiroprement dits, mais uniqucment les extra, comme les friandises. le cliocolat et le tabac, les objets
d'agrenient divers, tels que les periodicities, les instruments de musique, etc., toutes choses qui continuent ä
bfnelieier de la franchise de port sur les lignes des chemins de fer federaux.

Une nouvelle edition du tarif pour le transport des marchandises en service interne des C. F. F. a ete
publice le Ier fevrier, dans le but de realiser 1'unification des tarifs pour les parcours des chemins do fer prives,
et parce (jue l'ancienne edition du Ier juillet 1901, completec peu ä pen par 21 supplements, etait devenue
tres dil'licilc ä consulter.

10. Le (i novembre, il a ete mis en vigueur un nouvcuu tarif pour le transport des marchandises de la
gare de Lucerne et des stations d'Alpnach et de Fltielen an.v places de trausbordemenf et aux quais de chargement
des bacs du Lac des Quatre-Cantons et vice versa Les taxes precedemment appliquees it ces operations ont etc
unitiees et en partie augmentees.

11. Les chemins de fer Soleure-Berne et Huttwil-Eriswil ayant augmcnte leurs distances d'application pour I

les marchandises, et le chemin de fer Fribonry-Morat-Anet ayant abaisse les siennes, les tarifs directs snisses

pour Ic trafic des marchandises avec ces lignes ont ete reedites pour le Ier septembre.

12. En vertu de l'arrete du Conseil federal du 1(1 avril 1918, concernant des mesurcs tarifaires temporaires
pour les entrepriscs do' chemins de fer et de navigation suisses, l'application du tarif exceptionnel suisse n° 22
pour houille (anthracite) et lignites (houilles sehisteuses comprises) de provenance suisse, etc. a ete suspendue

partir du 10 mai jusqu'ii nouvel avis.
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13. Vu la situation actuelle, et <lan» le but d'augmenler les recette.s, l'application des tarifs-marcliandises
Geneve Cornavin transit-Bale, transit Suisse centrale-occidentale, transit Suisse orientate a etc suspendne ä partir du
1" mai. Au lieu de res tarifs, ce sont les ])i'ix en vigueur pour le tralic avec Geneve Cornavin loco qui
feront rbgie.

Le tarif conaunn international tle transit, du Ler novembre 19US, pour le transpurt des marchandises entre ]

Bäte et le^ ports franca is de la mer du Nord et de la Manche, et
le tarif conunun de transit, du 15 fevrier 1887, pour le transport des marchandises entre certains points

frontidres franco-beh/cs et Bitte
ont ete supprimes le 131 decembre, a la deniande des cliemins de for franyais interesses, pour le niotif

que les bases de ces tarifs ne repondent plus aux circonstances actuelles.
A partir du 15 avril, il est pcreu sur les ligncs principales franyaLes une surtaxe de 25 °/o. Cctte sur-

taxc est anssi applicable aux envois de marehandiser- effectues en vertu des tarifs directs, c'est-ä-dire du tarif
cominun France-Suisse via Geneve et via Delle.

11. Dans les trufics alleniands-snisses, vu l'institution d'une surtaxe generale de 15 °/o pour les cliemins
de fer allemands ä partir du 1er avril et l'augmentation des supplements de taxes decretee en Suisse avec entree
cn vigueur le 10 mai, il a ete edite a nouveau divers tarifs exceptionnels, emre autres ceux qui concernent
la houitle et le carbure de calcium.

Le öl decembre, ces tarifs ont du etre abolis cn raison des nouvelles niesures tarifaires applicables des
ie 1" janvier 1919 en Suisse.

15. l'ar suite du renclierissenient, toutes les taxes du tarif-marchanclises pour te tue de Constance ont ete
elevees de 15°/o le 15 juillet 11118.

16. Service austro-hoiigroissuisse. Le tarif exccptionnel pour le sucre, du 1er oetobre 11110, abrege le
,'il decembre 1D17 par suite d'augmentations de taxes operecs sur les lignes autricdiienncs et allemandes, a ete

remplace par voie d'instrnction, le l"r juillet, par de nouvelles taxes exccptionnelles. Une serie d'aulres tarifs
exceptionnels, abroges en 1917 pour le meine motif, n'ont pas encore ete remplaees, parce que, faute de trafic, le
besoin ne s'en faisait pas sentir, et parce que les modifications constamment apportees aux tarifs autrichicns
et les nombreuses fluctuations du change autrichien empechaicnt d'etablir des tarifs directs sur une base stable.

17. Trafic itato-suisse. Le supplement de 10 % ä percevoir pour les parcours italiens, depuis le le' mars 1917,
sur les taxes marchandises et les frais accessoires a ete porte ä 80 % le Iii aoüt 1918 et ä 40%, le l01' decembre.

Le lf> janvier et le lß septembre, la plupart des tarifs exceptionnels de la partie 11 B (taxes de soudure
italiennesi des tarifs-marcliandises suisses-italiens ont ete abroges ou sensiblement releves. Tels sont en particulier
les tarifs exceptionnels pour cereales, coton, vin et petrole. De ce fait, nous avons aussi aboli un certain
nombre de tarifs exceiitionnels de la partie II A (taxes suisses de soudure), entre autres, ceux du vin, du coton,
du pelrole et des marchandises en provenance ou ;i destination d'outre-iner.

18. Les 2ß et 27 juin, la Commission permanente allemande des tarifs a tenu sa 120e session 5 Tegernsee,
nous nous y sommes fait representor. Nous avons egalcment pris part 5 une conference tenue 5 Altenhar lo
13 Septem lire, et dans laquclle diverses questions de tarifs relatives au trafcmarchandises i/ermano-iiecr/audais ont
ete discutfcs.

19. La tarifcation des marchandises a etc controlee pendant l'exercicc dans 9 gares et 88 stations.

e. Contröle des recettes et decomptes.

1. U Union suisse du personnel des entreprises de transport nous a adresse une petition tendant ä ce iju'il
soit accorde une marge pour les deficits de caisse aux receveurs aux voyageurs, rcceveurs aux bagages,
employes de guichets au service des marchandises et chefs de petites stations. Dans cette requete, il etait dit (jue
les administrations de cliemins de fer de tous les pays avoisinants boniliaient ä leurs caisses" les risques du change.

D'informations ]>rises aupres des administrations des jmys voisins, il est resulte (]u'elles aceordenl en general
aux receveurs. etc. pour le risque en question une indemnite, calculee d'ailleurs sur des bases trös diverses,
mais (ju'au reste, ces fonctionnaires n'ont droit ä aucune allocation supplementaire, quelle qu'en soit la forme.
Contraircment ä cette manifere de proceder, nous versons ä nos receveurs une ]irovision pour la vente des
imprinies, sur les recettes des distributeurs automatiiiues, et leur abandonnons certaines sommes sur les
differences (|iie produit le prix arrondi des denii-billets. Ces revenus accessoires reprösentent une somme bien
supcrieurc a la plus forte indemnite (pie les chemins do fer etrangers paient pour risques de change. Nous
avons, par consequent, repondu ;t cette petition (pie le personnel des guichets des chemins de fer federaux etait
largement couvert des risques du change par cos revenus accessoires et so trouvait dans une situation bien plus
avantageuse sous ce rapport (pie celui d'aucune autre administration etrangere, malgre rindemnite pour ris(jiies
de change que touche ce dernier. Nous ajouiions (|iie, dans ces conditions, nous devious refuser le cumul de 1

cette indemnite avec les revenus accessoires, mais qu'il y avait lieu d'examiner si Ton devait s'en tcnir a l'etat

•1
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de cheses actuel. auquel cas les revenus accessoires du fbnetionnaire en question sont en lout premier lieu
destines ;i couvrir les deficits de caisses non elucides on s'il fallait accorder une indemnite pour risques de
change dans le sens de la requete et supprimer les revenus accessoires. C'etait, selon nous, la premiöre de ces
solutions, c'est-ii-dire le maintien des dispositions actuclles (|ui etait la plus favorable pour le personnel.

2. L'etablissenient d'une indemnite fixe pour certains transports de mobilisation (voir cliapitre TI, litt, e,
ehiffre 3, du dernier rapport annuelj est, au cours de l'exercice, intervenu pour quelques nouvelles unites.

3. Les augmentations de taxes du trafic-vogageurs ont etc appliquees ii partir du Ier juin. A cet effet, les

gares niunies de stocks importants de billets ont requ des timbres humides it chiffres mobiles pour la mention
des nouvelles taxes, tandis que les petites stations ont ete invitees ii faire ces changcments ii la plume. L'appli-
cation de ces prescriptions n'a donne lieu a aucun inconvenient notable.

4. Profitant d'une öftre de carton pour billets, nous avons cru devoir, vu les diffieultes toujours croissantcs
que presente l'achat de cet article, nous en procurer une reserve süffisante pour la confection de quelques
millions de billets.

5. Nous avons adrcsse aux administrations en relations avec le chernin de fer cle la vallee de la Tcess

une lettre les informant de la nationalisation de ce dernier et leur donnant les indications voulues pour lc
decompte du trafic jusqu'ü la reprise de Sexploitation (1er octobre) et ii partir de c.ette date. Nos stations ont
etc avisees que dös cette date le trafic avec cellos dudit chemin de fer et avec la station de Wald de la
lignc Wald-Piiti devait etre traite et comptabilise comme trafic interne des chcmins de fer fedöraux.

6. II a ete operö dans les stations, les entrepots et sur les bateaux du lac de Constance 1713 verifications
de caisses et de /irres se repartissant comme suit:

Arrondissements I
489

II
300

III
423

IV
301

V
200

Elles n'ont pas revele d'irregularitös meritant d'etre signalees.

7. Dans Yetat des credits pour frais de transport, il s'est produit les changcments suivants:

Arrondissements

1 II III IV V Total

Nouveaux credits ouverts 41 77 76 51 24 269
Credits existants modifies 39 96 67 51 25 278
Credits supprimes 11 27 19 12 7 76

91 200 162 114 56 623

Etat au 31 decembre: 2301 credits, soit 193 de plus qu'en 1917.

8. Nous donnons ci-apres un tableau comparatif des recettes d'exploitation des cliemins de for federaux,
navigation ii vapour sur le lac de Constance comprise, pour les annees 1917 et 1918, et renvoyons it 1'explication
qui fait suite ii ce tableau en ce qui concerne les fluctuations du trafic.

Recettes d'exploitation des chemins de fer federaux.
1917 1918 Comparäes ä 1917

2836 km A. Trafic %du chemin de fer. 2836 km jusqu'en
2882 km dös

i septembre
octobre en plus en mains

Fr. % I. Produit du transport des Fr. % Fr. Fr.
69 688 729 37.00 voyageurs 74 016 223 32.83 4 327 494 —

II. Produit du transport des
bagages, des animaux et
des marchandises:

6 791 968
3 659 442

3.61

1.91

1. transport des bagages
2. „ animaux

7 150 303
5 519 838

3.17

2.45

358 334
1 860 396

—

106 349 518 56.48 3. marchandises 136 405 142 60.51 30 055 624 —
116 800 928 62.03

111. Produit des transports
postaux

149 075 283 66.13 32 274 354 —

1 822 649 0.97 2 333 247 1.04 510 599 —
188 312 306 100.oo Total 225 424 753 100.oo 37 112 447 —
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B. Exploitation des bateaux a

Fr. %
rapenr snr le lac de Constance.

Fr. 7» Fr. Fr

42 148 23.92 1. Transport dos vqyageurs 41 251 27.85 — 897
• 4 330 2.46 II. „ „ bagages 4 404 2.97 74 —

853 0.48 111. „ „ animaux 2 882 1.94 2 029 —
126 240 7 1.66 IV. „ marchandises

97 046 65.49 — 29 19 4

2 600 1 .18 V. Transports postaux 2 600 1.75 — —
176 171 1 00.00 Total 148183 IOO.00 — 27 988

Dans le tableau ci-dessns, lettre A, le* recettes suivantes provenant de transports extraordinaires sont
comprises sous la rubrique des recettes d'exploitation :

a. pour les transports militaires effectues de juillet 1917 ä novembre 1918 et (|ui sont ä la
charge de la Confederation fr. (5 322 768

b. pour les transports d'evacues et de blesses en transit par la Suisse, de janvier n novembre 1918 „ 3 117 881
c. pour le transport d'octobre L917 ä octobre 1918 des prisonniers de guerre internus en Suisse 813 193
d. pour le transport de prisonniers de guerre en transit par la Suisse 269 718

Dn outre, les surtaxes pour trains directs de janvier fi novembre 1918 1 584 166

Comparativement ;'i 1917, les diverses catögories de transport accusent les differences suivantes exprimees
en pour-cent:

Voyageurs -f- 5.84% (e)1 1917: +10.56 °/oi
Bagages + 5.oi % („ 1917:+ 3.24%)
Animaux + 33.70 % („ 1917:+ 1.76%)
Marchandises + 22.on % („ 1917:— 1.51%)

La contparaison des recettes de chaque mois avec Celles du mois correspondant de l'exercicc precedent
donne les differences suivantes:

c_ _ Service des marchandises e. •_ j Service des marchandises
r 10 " (bagages et animaux compris)

rvl e e vo5 9 ur
(bagages et animaux compris)

Janvier 1

1 fr. 479 458 + fr- 255 252 Juillet — fr. 3 498 - fr. 4 290 578
Fevrier + » 699 183 + 55

2 398 380 Aoüt — „ 15 471 - „ 4 569 547
Mars • + 92 415 + 55 808 386 Soptembrc + „ 1 298 112 - „ 4 277 260
Avril — 11 275 087 + 55

1 650 695 Octobre + .835 708 - „ 4 638 034
Mai • + T)

82 409 + 55
3 431 531 Novembre • + „ 77 975 - 375 827

Juin • + 5?
1 091290 + 55

-1 374 463 Decembre — „ 38 000 - 1 715 000

II y 1 lieu de relcvcr encore ce qui suit fi propos des resultats ci-dessns:

Service des vogageurs.
La nouvelle restriction d'horaire a eu pour effet de faire tomber le nombre des personnes transportees

qui etajt encore de 82 708 596 en 1917 a 68 370 845 en 1918; il a done diminue de 14 337 751 unites 011 dc
17 a %. Mais comme le relfevement des supplements de taxes entres en vigueur le Ier juin s'est, malgre ce
recul du trafic, traduit par une augmentation de recettes do l'r. 4 327 4 91, la recette moyenne par voyageur
qui etait de 84.29 ct. en 1917 est montee ft fr. 1. 08. La frontiere italienne n'ayant etc ouverte que raremcnt
ct pour des periodes de courte duree, le tronqon en tunnel Brigue-Iselle n'a produit, pour le service des

voyageurs, que fr. 22 440 contre if. 106 700 en 1917.

Service des marchandises (bagages et animaux compris).
Les difiicultes auxquelles l'importation s'est heurtee ont ete plus grandes encore au cours de l'exercice

(|ue pendant les annees precedentes. En outre, les arrivages dc charbon en provenance d'Allemagne ont presque
complötement cesse durant les deux derniers mois de 1'annce. La diminution du tonnage transporle repond

exactenient h celle de l'annee passee; ce recul a ete de 956 757 tonnes soit de 6.7%. L'augmentation de

recettfs qui, en depit de cet affaiblissement de trafic, s'est elevee ;'i fr. 32 784 953, est due uniquement aux
supplements de taxes qui, depuis le relövement du 10 mai, sont en moyenne de 60 % du tarif normal. Le
produit moyen par tonne qui etait de fr. 8.33 est monte ft fr. 11.39. Le trafic du tronqon en tunnel Brigue-Iselle
a subi uue legöre amelioration, il a repris le niveau de 1916 par fr. 628 984.

Navigation a vapeur snr le lac de Constance.

La recette totale du trafic est de fr. 27 988 inferieure ä celle de l'annee precedente, elle n'a done etc
que de fr. 148 183. Getto diminution est presque exclusivement imputable au service des marchandises, le tratic-
marchandises allemand-italien ayant ete interrompu et les importations d'Allemagne en Suisse avant rencontre
de serieux obstacles.
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f. Dötaxes.
Nouvelles affaires eil 1918:

5 4^1 demandes de rc-titution de taxes-voyageurs (y compris 307 demaiides de dötaxes portant sur des
abonnements göneraux); '

8 584 reclamations concernant des taxes de transport, frais acccssoires et fourvoiements (erreurs d'achemine-
lnent) en tralic direct suisse et international des merchandises et animaax.

II a etc liquide:
5 071) demandes de restitution de taxes-voyageurs et
8 132 reclamations portant sur des taxes-marchandises, des frais aceessoires et des fourvoiements (54 097 envois

au total).

III. Departement de l'exploitation.

a. Generalities.

1. Notre ravitaillement en combustible pour le chauff'age des locomotives ne s'est point ameliorö au cours
de l'exercice. Etant donne le pcu d'importance de nos stocks de eharbon et le petit nombre des arrivages,
il nous a fallu proceder, ä deux reprises, ii de sensibles reductions de la somme des parcours. Le 1er mars 1918,
le troisiimie lioraire reduit du 22 octobre 1'917 a ete remplace par un quatrieme lioraire reduit procurant par
mois une economic totale de 302 000 kilomötres de trains (trains de voyageurs et trains de marehandises) ä

peu pres. Le 2 decembre, il nous a fallu remplacer ce quatriimie lioraire par un cinquiöme, plus reduit encore,
qui, eomparativement au precedent, economise 225 000 kilometres de trains (voyageurs et marchandisesj par
mois, en chiffre rond, la suppression du service des voyageurs le dinianehe etant comprise dans ce cliiftfe.
Ces mesures out permis de diminuer la consommation de eharbon de 4 700 tonnes environ par mois.

2. La question de la reduction de la duree du travail ä 8 henres et du temps de presence ä 12 heitres au
maximum par 24 heitres a etc discutöe dans une audience accordee par le Conseil federal aux Associations
reunies du personnel. Cette conference a en lieu le Ier juillet sous la presidence du chef du Departement des
chomins de fer. Vu les circonstances actuelles, nous n'avons pas cm pouvoir reoommander de reduire plus
que cela n'a dejä etc fait l'annee passee, la duree du travail. II n'a d'ailleurs pas ete pris de decision. Afin
de permettre an personnel de so livrer a des travaux agricoles, on continuera ii repartir, autant que possible
selon sos desirs, les tours de service, les .jours de repos et los jours de conge. Nous avons soumis au Departement
des chemins de for, eil vue de la revision de la loi sur la duree du travail, des prqjets portant sur la loi cllo-
meme ot l'ordonnance d'application, aceompagnes d'un rapport exposant les motifs des innovations proposees.

3. Les principes arretes pour la delivrauce de boissons chaudes et de rafraichissements au personnel, dans
lo but de restreindro la consommation de l'alcool, ont et»' soumis ä une revision, et une edition plus precise en
a etc faite, en vue de leur application uniforme dans tous les arrondissements. Le personnel des postes et des
duuanes a etc autorise, a des conditions convenues, ä utiliser les cuisines laitieres des chemins de fer federaux.

A. Les chemins de fer federaux se sont charges, di;s le 1er janvier 1919, de l'exploitation du port du
Rhin ä Bdle-St-Jean, on vertu d'une convention passee avec le Conseil d'Etat de Bäle-Ville les 17 septembro/
4 octobre 1918.

ä. A la demando du Departement des chemins de t'er, nous nous somrncs declares d'accord de mettre
JIM. Oorjat, membre de la Direction du Ier arrondissement, et Jlatter, adjoint du chef principal de l'exploitation,
on qualite do collaboratcurs ä la disposition de YOffice central suisse des transports exterienrs (Fero). Ces
messieurs continuent neanmoins 5 exercer leurs fonctions aux C. F. F. dans la mesure oh ils ne sont pas mis it
contribution par ledit office.

6. Los contrats nous liant avec la compagnio suisse des wagons-restaurants et la compagnie internationale
des wagons lits, avec siege a Paris, quant it Vexploitation de wagons-lits et de ivagoiis-restaurants, ainsi que de
trains do luxe sur les chemins de fer federaux, ont etc denonces pour lo 31 decembre 1918.

7. L'arrete du Conseil föderal, du 23 avril 1915, concernant le maintien des droits acquis an personnel
tie I'ancienne compagnie tin Oothard a, sur notre proposition au Departement des postos et des chomins de fer,
ete renouvelö par arretö du Conseil föderal lo 23 mars 1918 pour la periode administrative allant du 1er avril
1918 au 31 inars 1921.
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8. Nos agents de Laino, prives d'occupation 'du fait de la fermcture durable dc la fronticre, out etc
rapatries le lti juillct par train special, via Pino, avee leurs families, en meine temj(pie le personnel des
douanes Suisse*. lis ont ete repartis entre diverses stations, suivant les herein*.

b. Service des gares et conduite des trains.
1. Le lor avril 1918, il a ete precede ä tin nonreau classement des gares, des stations et des bureaux

d'expedition de marchandises. Les anciennes reales ont ete en partie modifiees en ee sens (pie l'avancenient
a ete facilite par abaissomegt du minimum des ]joints pour les inspections de gares, les stations de IL classe et
les bureaux d'expedition de lnareliaiulises de II0 classe. Par suite de cet allegement des conditions, 17 stations
de III" classe. 1 gare de lre classe et 2 bureaux" d'expedition de niareliandises de IIP' classe ont passe au rang
immediatement superieur.

En tout, ont ete promus dans une classe supericure le 1er avril 1918, 3 stations desscrvies par nil garde
fonctionnant eomme clief de station, 35 stations de IIIe classe, 1 stations de 11° classe, 1 gare de III6 classe,
2 gares de II6 classe, 1 gare de lre classe, 9 bureaux d'expedition des niareliandises avee chef de bureau et
3 bureaux d'cxpedilion des niareliandises de III0 Hasse; total 58.

Pour 15 gares, 13 stations et 14 bureaux d'expedition des niareliandises, qui n'avaient pas atteint le
nombre minimum des points nccessaires pour le maintien dans lour clause, on a renonce a un declassement, la

diminution du tralic devant etre considered dans presque tous ces cas conime une consequence de la guerre.

2. A la suite de l'arrete du fonseil federal ordonnant, en service C. E. E.—C. F. F. en transit par des
cliemins de for prives. d'acl/eminer temporairenient les wagons comptets et les wagons rides par tes lignes exigeant

I le moins de consonunation dc charbon, nous avons examine s'il y avail lieu d'appliquer eette memo regie aux
wagons complets utilisant exclusivement des lignes des cheniins de fer federaux. De nombreuses modifications
d'aclicminement de ee genre ont egalement ete ordonnees.

3. Dans sa seance du 10 juin 1918. le Conseil federal, se basant sur Part. 3, alinca 3, de la loi sur les

traitcnients, nous a accorde l'autorisation de proceder a un rappel de traitemcnts en favour des commis entres
en apprentissage au service des stations pendant les annees 190b ä 1908 et ciui, en raison des circonstanees
extraordinaircs de cette epoque, avaient ete nommes a poste fixe plus tard que ce n'est le cas habituellement.
Ce rappel porte sur la moitie de la difference entre le traitement ijue ces fonctionuaires auraient rcyu dans
les conditions normales et celui qu'ils touchent effectivement aujourd'liui; il se produira sous forme d'augmen-
tation extraordinaire de traitement avec effet retroactif au Ier jauvier 1911).

4. 11 a ete apporte A la maniere d'operer le decompte de la location des wagons arec les cheniins de for
strangers des modifications, qui sont entrees en vigueur le l6r avril et qui, tout en simplifiant encore le travail
du contröle central des wagons, se traduisent par une notable economic de papier.

c. Service des telögraphes et installations electriques.

Continuant la serie de nos instructions techniques au personnel, nous avons fait paraitre au cours de

l'exercice une description da block Mectrique de gare.

d. Service de la traction et des ateliers.
1. Le budget de 1918 prevoyait l'acquisition de

8 locomotives ii vapeur,
7 loeomotives ä accumulateurs pour le service des manoeuvres,

550 wagons.

La hausse considerable des prix et l'installation de la traction elcctriquc nous ont engages ä renoncer ä
1 la commands de locomotives ä vapeur.

Nous avons adjuge dc la maniere suivante 20 des locomotives electriipies nöccssaires ä la traction sur
' la ligne du Gotliard, en plus des 4 locomotives d'essai commandoes do,jit precedeniinent, savoir: aux maisons

Brown, Boveri & C'°, S. A., de Baden, et aux Ateliers de constructions d'Oerlikon, I'equipcmont i'lectri([iie, et
a la Fabrique suisse de locomotives et de machines, ä Wintertliour, la partie mccanique.

i
En outre, nous avons achete aux Ateliers de construction d'Oerlikon 2 locomotives electriques ö courant

triphase Fb4/( pour le trongon Iselle-Sion et 2 locomotives electriques de la serie BB eonstruites pour des essais

sur le tronyou Seebach-Wettingen et que nous utiliserons sur le tronyon Bernc-Sclierzligen, ainsi qu'une
locomotive A courant alternatif, serie PC, ä la Societe it responsabilite limitee des [Tsines Siemens-Scliuckert,
de Berlin.
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'2. Les essais do chauffuge des locomotives au bois ayant donne do bons resultats, nous avons decide d'ame-

nager un grand nonibre do machines de manierc A pouvoir y faire usage de ce combustible.

<H locomotives de la sdrie C3/'« serout munies de Tdvlairage elertrif/ue it dynamo. En outre, 3 des locomotives

electriques seront instailees pour lo chauffuge eleciriqne des trains. En meine temps, nous etablirons, A titre
d'essai, lo ehautfage clectrique dans 0 voitures.

4. 4 voitures do la serie B out bte transformees en locomotives ä accnmulatenrs et 5 autros en wagons
plats a accumulatenrs pour le service dos lnaiueuvres dans diverses stations. Kilns remplacoront des locomotives
A vapour et seront livrees en 1919.

5. Le budget de 1918 prevoyait la commando de 300 wagons serie K3, de 200 wagons serie L° (wagons
A cliarbon) et de 50 wagons serie M6. Ces wagons ont etc commandos A la Societe industrielle Suisse, a Xeu-
hausen, et A la Fabrique suisse de wagons, A Schlieren.

1'ar la suite, il n'a etc construit que 200 wagons du typo K3, taudis (pi'il a etc etabli 500 wagons A

cliarbon serie L6, ct connnande en plus 90 wagons serie L6.

Les nouveaux wagons n cliarbon se repartissent done comme suit:
Wagons neufs 390, representant une charge normale de 7320 t.,
Wagons transformes 170, „ „ „ „ „ 2235 t.,
Ensemble 560, „ „ „ „ „ 9555 t.

Ont etc transformes dc vieilles voitures, de vicux fourgons, des wagons a freins, des wagons transporteurs
do gaz et de vicux wagons-poste. On a aussi utilise des chfissis disponibles.

6. 210 wagons des series I;2, JO et M6 ont etc amenages pour le transport de la tourbe.

7. Vu la situation favorable du marche et les travaux d'electrification, nous avons vendn 3 vieilles
locomotives (i vapour, qui ne repondaient plus aux exigences actuelles et ne pouvaicnt etre utilisees que dans une
mesurc restreinte.

8. Xous avons continue ü faire proceder, comme en 1915, 1916 et 1917, A 1'achat cle divers materianx
par le service de la traction et des ateliers. La centralisation de ce service a permis de faire des achats en gros,
eile nous a de nouveau procure de notables economies et d'autres avantages appreciables.

9. II a etc connnande les objets et materianx snivants:

44 verins fixes et A chariot. 25 000 kg. d'huile de terebenthine,
54 pompes de graissage pour locomotives, 1 400 joints et feuilles de joints en amiante pour haute

8 prises de courant pour locomotives electriques pression,
et diverses pifeces de reserve pour I'cquipe- 18 421 piöces diverses d'appareils de traction et de choc,
ment des locomotives electriques, 1 2 792 tubes bouilleurs,

1 coinpresseur Compound A rotation, 11 200 viroles pour tubes boiiilleurs,
21 lauternes A signaux, 1 160 tubes sans soudure,

o regulateurs automatiqucs de tension pour loco400 m. tubes en tor coule,
motives electriques, 1 60 1 t. dc sabots de freins,

9 groupes de transformateurs pour stations elec131 t. de barreaux de grille,
triques de charge, 409 t. de billettes de fer homogene,

70 essieux de tenders et de wagons, 21 400 kg. de tole et fers divers,
250 roues pleiues, 300 t. de Iii de fer zinguc,

30 corps de roues A rayons, 1 000 m. de eourroies pour dynamos d'eclairage,
6 520 bandages de roues, 1040 t. de cuivre et de fil de cuivre clectrolvtiquc,

900 boites d'essieux ou pihees de boites, 2 200 kg. (le cuivre phosphorcux,
16 850 ressorts divers et fcuilles de ressort, 3 000 „ de soudure forte de cuivre,

1 770 barres d'acier pour ressorts, 5 589 „ de tole ct fil de laiton,
2 700 kg. metal delta en barres. 31 000 d'huile de lin,

2 I 000 „ de plomb, 3 700 „ d'huile d'osmoline et de graisse de paragouc,
10 t. d'antimoine, 4 000 „ d'huile A parquet,

150 kg. de flocons de graphite. 1 6 000 „ de savon noir,
1 700 „ de borax, 22 600 „ de graisses diverses et de suif,
6 000 de craie, 1 400 t. de houille de forge,

50 000 „ • de benzine, 210 t. de charbon de hetre,
600 000 „ de petrole, 1 982 t. de gaillettes et iioulets d'antliracite.

13 600 „ d'huile de lampe,
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V compris les 345 822 t. de combustible pour locomotives et d'huile de graissage achctecs par le service
de la traction et des ateliers, la valour totale des commandes ci-dessus se monte ä fr. 76 280 000 en chilfre
rond, clout fr. 66 098 000 sont inscrits ä J'artielc „Achats des comptes des economats" (voir pages 126 et 127 ci-apres)
alors que le solde de fr. 10 182 000 environ concerne les ateliers. Los achats effectues directenient par les
6conomats des cin<i arrondissements (imprimes non compris, leur connnande etant clu ressort de radministration
cles imprimes) s'dlevent ä fr. 7 310 000, c'est-ii-dire ä 10,4 "/o de la snmtue totale de fr. 7-1 984 000 portee
aux comptes de ces services.

10. La rente den vieux materiaux des ateliers a produit au cours de l'excrcice fr. 910 332.

11. Les ouvriers des ateliers ont Mneficit d'augmentations de salaire an deld du maximum ordinaire pour
une somme totale de fr. 127 000 en chiffre rond.

En outre, le salaire minimum par heure des ouvriers des ateliers d'Yverdon et de Hellinzone a ete releve
d'une classe ä partir du lor juillet. Les ouvriers des ateliers en question sont done desormais snr le meine
pied que ceux des ateliers d'Oltcn, de Ronianshorn et de Coire.

12. Attn de no pas etablir d'inegalite entre les ouvriers du service de la traction et les ouvriers des

ateliers, nous avons porte les indemnites pour voyages de service allouees ;i, ces derniers aux taux touches par
les premiers en vertu de l'art. 9 du rftglement n° 25, et de l'art. 3 du rfcglenicnt n° 21.

13. L'effectif des ouvriers des ateliers, leur repartition par classes et le chiffre du salaire movcn par heure,
an 1" mai 1918 et au 1er mai 1917 sont indiqucs dans le tableau ci-contre.

14. Les livraisons de combustible pour locomotives out atteint pendant
l'exercice le. total de 345 822 tonnes
La consommation s'est elevee ä 401 487 „

II a clone du etre preleve 55 665 tonnes sur* les reserves.

Les pi'ix, qui au debut de l'annee variaient entre fr. 83 et fr. 100 la tonne prise it la mine ou it la

gare de la mine, ont peu h peu augmcnte et fini par etre de fr. 190 ä fr. 224 par tonne. Par suite de l'entree
en vigueur du IV0 accord econontiqtte germano-suisse, nous avons du, 5 partir du 16 mai, payer la tonne
fr. 190 ä. fr. 222.40 selon la provenance. Avant la IVe reduction d'horaire (Ier mars 1918), nos stocks dc
combustible s'elevaient encore ä 93 100 tonnes, tandis qu'ils etaient tombes, au moment de la V reduction
d'horaire (2 decembre 1918), ä 85 400 tonnes en chiffre rond. Le 31 decembre 1918, ils n'etaient plus que de
60 916 tonnes.
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IV. Departement des travaux.

a. G6neralites.

1. Nous avons edite de nouvelles prescriptions conformement auxquelles la duree da travail dans ]e service
d'entretien de la voie est fixee en moyenne pour toute l'annee ft 54 hcures par semaiue. La repartition de la
duree du travail sur les divers jours ouvrables et les lieures de la journee est laissee aux Directions d'arron-
dissenient,, soit aux services qui sont sous leurs ordres. De cette maniere, il sera possible d'adapter le temps
de travail a l'liorairc.

2. Les prescriptions concernant les allocations au personnel de la voie et des telegraphes pour travaux
extraordinaires de unit disposent que si le travail de nuit est effeetue au lieu du domicile do 1'agent on it une
distance de 3 km au plus de la station du lieu de domicile, les allocations sont retinites de 25 °/o. L'Association
des chefs de district et, de leurs aides nous ayant pries d'abrogcr cette, restriction, nous avons fait droit a sa
demande.

i. Nous avons fait des demarches aupres des offices cantonaux d(; l'alimentation afin d'obtenir, pour les
cuisines communes des onvriers dn service de la voie, un supplement de denrees monopolisees (pfites alimentaires,
riz, farinej en plus des rations ordinaires. Nous nous somines cn outre efforces de faire Recorder ü tous les

gardes et ouvriers de ce service une deuxicme carte de frontage. A quelques exceptions pres, nos demandes
out etc bien accueillies. D'autres mesures sont encore a l'ctude en vuc de procurer des denrees alimentaires
aux cuisines communes et d'ameliorer la nourriture des ouvriers.

i. Etant donnees la situation critique dans laquelle se trouve notre pays ct la difficulty (pie Ton eprouve
a se procurer des denrees alimentaires, tous les arrondissements out fait, cette annee de nouveau, les plus
grands efforts pour rendrc arable le sol en friche <iui s'y pretait, et pour developper la production agricole et

potagcre dans les terrains non cultives appartenant au chetnin de fer.

Le tableau suivant presente un aperqu des resultats obtenus:

Cultures nouvelles

Arrondissements
depuis le commencement de la

guerre jusqu'ä fin 1917 en 1918 Total

pommes
de terre et

legumes
cerealcs

pommes
de terre et

legumes
cereales

pommes
de terre et

legumes
cereales

Arrondissement I
IT 2i

III 3)

IV L
V

Ensemble

m5

75 3Ü0
102 700
438 000
222 500
181 (100

m2

5 800
54 000

118 000
22 000
21 500

m2

118 (100

135 200
87 500
55 400

151 600*)

m2

1 2 000
13 600
22 500
38 200
62 600**)

m2

193 900
327 900
525 500
277 900
333 200*1

m2

18 400
67 600

140 500
60 200
84 100**)

1 110 100 221 300 548 300 149 500 1 658 400 370 800

') dont
2)

3) „
4) „

Ensemble 223 100 m2.

117 600 m'-' nouvellomnnt defriclirs.
33 700 „
51 800 „
20 000 „

*) dont 135 700 m2 de terrain appartenant ä des tiers et pris ä bail par le
chemin de fer.

**) dont G2 000 m2 de terrain appartenant ä des tiers et pris ä bail par le
cliemin de fer.

Nous avons en outre recommande au personnel de cultiver des haricots ft Hcurs, des topinambours et des

pavots, mettant gratuitement ä sa disposition line certaine quantity de sentence. II a aussi etc distrilme de
petits mementos renfermant des conseils pour la culture du pavot et du haricot it fleurs ainsi (pie les soins ä

donner ces plantes.

5. La Commission technique do la Societe suisse des constructears de pouts nous a demande d'etudicr en
commun des problömes techniques touchant la construction des pouts. Nous avons prom is notre collaboration.
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b. Travaux.

Le budget de construction de 1> 18 prevovait une depen.se de t'r. 51 T-4(i 800. Le Conscil d'administration
a, plus tard, vote un credit complemcntaire de fr. 9 700 000 pour l'installation de la traction electrique sur les

lignes de Scherzligen-Berne et de Brigue-Sion, eidin, par arrete federal du 2(1 juin 1918, il nous a (Ste alloue
un credit complementaire de fr. 5 (100 000 pour l'acquisition de locomotives ehictriqucs; le total du budget tie
construction de 1918 s'est done eh ve a fr. (17 04(1 800.

La somme effectivement depensee a etc de fr. 63 29." 3(11, autrenient dit de fr. 3 7515 4311 i uteri eure aux
previsions. Ce fait n'a d'ailleurs rien d'extraordinaire. Avant la guerre dejA, los döpenses de construction ne
se niontaient generalement qu'A 80 °/o des somraes portees au budget, les travaux n'ayant pas toujours pu etre
executes confonnement au programme, soit paree que la procedure d'approbation des plans occasionnait des

retards, M>it par suite d'autres empeehements. Malgre les diflicultes creees par la guerre, l'activite do notre
administration a done etc tres gramle en matiere (le construction. On s'en rend encore mieux compte si 1'on

compare le montant absolu des depenses annuelles.

En 1903 il a etc de Fr. 30 319 737 En 1911 il H ete de Fr. 29 388 966
1904

55 55 55 33 971 598 1912 55 •5 55 ?• 55
37 378 28 1

n 1905
55 V 15 55

33 928 432 r 1913 55 55 55 55 75
54 169 014

1906 55 55 55 55 55
34 460 678 r 1914

55 55 55 5' 5?
45 634 152

n 1907 5) » 5* 55
37 314 084 1915 51 55 57 55 15 28 413 058

1908 55 5' 5* 55 55 40 448 800 55 1916 51 » 55 51 55
23 732 199

„ 1909 5* 55 5* 55 55
28 144 993 55 1917 5* 5* 55 I' 20 091 162

n 1910 55 51 55 55 51 30 265 634 55 1918 '1 „ 51 11
63 293 364

En 1918, les depenses de, construction sont clone de fr. 9 124 350 plus elevens qu'en 1913, epoque A laquclle
elles avaient atteint leur point culminant depuis la nationalisation. Cette augmentation est surtout la consequence
des travaux d'eleetritication qui out etc menes tres energiquement. mais eile l-esulte aussi do la liausse des prix
des materiaux de construction et du rencherissement do la lnain-d'oeuvre.

Le manque de matiere premiere et d'ouvriers, ainsi que la difliculte qu'on avait A se procurer des vivrcs
pour ces derniers ont exerce une influence defavorable sur la marclie des travaux. C'est settlement apres la
cessation des liostilites, la demobilisation partielle des troupes subses occupant la f'rontiere et aprös 1'arret de
la fabrication des munitions et du materiel de guerre, autreiuent dit, vers la tin de l'exercice, que la main-
d'eeuvre est devenue ]>lus abondante. Mais le manque de materiaux de construction et tout particulierement
des fers s'est fait sentir encore plus vivement (|ue pai' le passd.

L'importation de nouveaux rails a subi de nombreux A-coups et a meine cesse eoinpletcment A partir du
mois d'octobre.

La double roie Viege-Briguc a etc ouverte it l'exploitation le 21 decembre. Le corps (le la voie a ete etabli
liour la double voie entre Longeau et Mäche, et en decembre la nouvellc voie a pu etre ouverte A l'exploitation
entre Picrreflttc et Mäche.

Les travaux d'infrastructure pour la double voie Kiesen-Thoune sont ä pen pros achieves sur' le troncon
Kiesen-Uttigen et sur une partie du troncon TTttigen-Thoune. Le nouveau pont de l'Aar pros d'Uttigcn a ete
montö. Sur la ligne Siviriex-Romont, les travaux de construction cle la double voie ont ete poursuivis; ils ont
etc commences entre Daillens et Ependes et entre Kheincck et St. Margrethen.

Au cours de l'exercice. les deux points d'evitement de la ligne du Monte Ceueri, AI Sasso et San Ambrogio,
ont etc acheves. Les lialtes de Pontenet, Bni.x et Altendorf ont ete ouverte-' ä l'exploitation. Nous avons couclu
avec la commune de- Qiornico un contrat selon lequel il sera etabli, ä proximite de cette localite, une halte;
apres l'ouverture de celle-ci, la station actuelle sera suiiprimee. Nous nous sommes egalement declares prets ä
etablir line halte ä proxiinild du village de Pollegio, entre les stations de Bodio et de Biasca.

Le manque d'ouvricr* et de materiaux a do nouveau retard6 considerablement la marche des travaux
de construction du II" tunnel du Simp/on. Du cote nord, la maconnerie a etc terminee le Ier juin, ct l'on a pu
commencer les travaux de reconstruction du T61' tunnel. Du cöte sud, on n'a, taute d'ouvriers, plus travaille (jue
pendant la matinee depuis le l(j juin; le 21 juin, il a fallu suspendre les travaux d'excavation et, plus tard,
cesser completemenl ceux de maconnerie. 11 reste encore ä paraclicver 18(13 m de la galeric parallele au tunnel
tcrniinc. En aoüt, on a travaille ä la demolition des conduites tubulaires et A 1'eulcvcinent des voies de service;
mais ces travaux n'ont pu etre acheves, ear, ä partir de septembre. les autorites italiennes n'ont ])lus ])ermis
d(> i>asser la f'rontiere. Le personnel occupe ä la construction du Ile tunnel du Simplon a cti- eongedie pour le
31 decembre; l'aehevement des travaux restant A cxeeuter a et6 remis A des temps mcilleurs.

Dans diverses stations, les voies ont, ete eteuducs et les installations do chargement agrandies, des passages
A niveau on la circulation etait tres forte ont etc remplaces liar des jiassages supi'-rieurs ou inferieurs. Dans
certains cas, il a fallu proeeder A des agrandisscments par suite de l'exploitation intensive des tourbieres.
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Vu le manque de petrole, rinsufiisanee des importations de charbon et, par consequent, les diflicultiV
auxquelles se heurtait la fabrication du gaz, nnus avons installd la lumiere electrique dans nombre de stations,
de loeaux de service et de loge.nients. En 11117, la 8. A. Gasakkumulator, de Stockholm, a installe A ses propres
frais 15 signaux avances avec appareils n oerultatious Aga stir le tronynu BAle-Pratteln. Comme ees installations
out donne de bons rösultats, notrc administration en a fait I'acquisition.

Par suite de l'installation de la tract'on electrique, c'est-A-dire de l'emploi de lourdes locomotives elec-
triques, il faut renforcer on reconstruire la plupart des pouts nietalliques du tron^on do montagne du Gotliard.
Jusqu'a la tin de l'exercice, 011 avait achcve le renforcement de la superstructure metalliquc de 8 pouts assez
important« sur le troneon Erstfold-Greschenen. On a commence A. remplacer d'autres ponts nietalliques par des

ponts en pierre.
Les apparcils centraux out ete, soil completes soit entibrement transformes A la gare de Gossan et dans

les stations de Martignv, Niederschcenthal-Erenkendorf, Wangen pros d'Olten, TTcrzogenbuehsee. Deitingen,
Selznch, Bonstetten-AVettswil, Iledingen, Sclnenis et Emmishofen-Kreuzlingen.

Les travaux d'agrandissemeiit de la gare aux voyageurs (le Bienne out ete continues. Les terrassenicnts
pour le baliment aux voyageurs out ete achevds dans la mesure 011 l'etat des autres travaux le pcrinettait.
L'enfoneenient des pilotis pour la I'ondation a commence. E11 outre, 011 a entrepris et en partie termine l'etab-
lissement de passages infericurs pour li rues et d'un pout sur la Suze.

Le Conseil municipal de Berne 11011^ a communique, le 5 ,juin, le rapport de IM. le D1' Gleim, ingenieur en
chef, a Ifambourg, sur la gare de Berne et les projets d'agrandissement de cclle-ci. La procedure A suivre ])Our
l examen des questions se rapportant A la gare tut discutee dans une conference avec une delegation du Conseil
municijial et il fut convenu qu'on etudicrait d'abord l'amelioration de la ligne d'accös partant du Wylerfeld
et aboutissant A la gare aux voyageurs de Berne, amelioration qui uecessite, entre autres, la construction d'un
nouveau pont sur l'Aar.

Le projet d'agrandissement de la gare de Thoune a ete approuve le 28 septembre 1918 par 1c. Departement
suisse des chemins de fer. Puis, on est entre en pourparlers au sujet des expropriations. En approuvant le projet,
le Departement a fixe au Conseil d'Etat et au Conseil municipal de Thoune. un delai echeant ä tin 1918 pendant
lecjuel ces autorites devraient declarer definitivement si elles aeeeptaient ou repoussaient les conditions selon les-

(luelles elles auraient k se charger de l'excedent de frais que lV-largissement des routes croisant les voies entrainerait.
Sur demaude du Conseil municipal de Thoune, ce delai a ete prolonge jusqu'ä fin mars 1919. Dös que la

reponse de la commune de Thoune et du canton de Berne nous sera parvenue. nous ('daborerons les projets
de detail et nous nous mettrons ä l'oiuvre sitöt apres leur apjirobation.

Sur demande du Conseil d'Etat du canton de Zurich, l'execution du projet de depot de locomotives ;i la

gare de Zurich a ete ajournee. Bien que ce projet ait dejä ete approuve par les autorites, 011 attendra pour
cominencer les travaux (jue la commission designee par la muuicipalite pour examiner la question de la

transformation de la gare ait presente son rapport et que cette affaire soit completeinent elucidöe.
Avant de proceder ä la reconstruction de la ligne dc la rive gauche du lac de Zurich sur le territoire do

la ville de Zurich, nous avons adjuge aux entrepreneurs Eiez et Leuthold, de Zurich, les travaux de derivation
cle la Sihl dans cette ville. Commences le 21 mars, ces travaux nut dejä fait do grands progrös au cours de
l'exercice.

c. Entretien de la voie.

Nos observations ligurcnt A la suite du compte, d'exploitation.

d. Installation de la traction electrique.

1. En vue de l'installation de la traction electrique au delA d'Erstfeld, nous avons cominence la pose des

bonlons porteurs de la ligne de contact dans les tunnels des troneons Erstfcld-Lueerne et Arth Goldau-Zurieh.

2. Etant donne que. les administrations qui, utilisaut en conimun des gares et des stations avec les chemins
de fer federaux, adoptent la traction electrique ou tout au moins eil etudient l'introduction, deviennent de plus
en plus nombreuses et entrent en negociations A ce sujet avec les C. E. F., nous avons donne ä cet egard des

instructions aux 'Directions d'arrondissement.

3. Le Comite do direction du chemin de fer du Sud-Est suisse nous a demande si et a quel les conditions
nous pourrions lui fournir, sous la forme de courant monophase, 1'energie necessaire A l'exploitation de sa ligne.
Nous lui avons fait une offre pour de 1'energie (pii serait fournie, A la tension du courant de travail, par la

sous-station de Goldau. une fois celle-ci et l'usinc d'Amsteg achevees.
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4. La Direction du cliemin de [er Lav de Constunce-Toggenbonrg nous a sounds diverses questions relatives
ü l'electrification de ses lignes. Xous avons repondu qu'en cas d'electrifieation immediate de ce cliemin de for,
nous etions prets ä autoriser sous certaines conditions l'electrification de notre troncon AVattwil-Ebnat et I'equi-
pcmeut de diverses voies des ehemins de f'er fedcraux dans les gares communes de St-Gall, Liehtensteig, XVattwil
et Ebnat pour l'exploitation electrique.

5. Nous avons eonclu avec Ia Societe anonyme des Forces motrices befnoises un contrat pour la fourni-
ture par cette derniere de l'cnergie electrique necessairo h \'exploitation de ta ligne Schersligen-Berne.

6. Le troncon Schersligen- Thonne a etc ouvert ;A l'exploitation hlectrique le Ier decemhre 1!I18, apres col-
laudation par le Departement suisse des cliemins de fer.

7. Au eours de l'exercico, nous avons fait les leves de terrains pour l'usine de la Barberine et entrepris
l'elaboration du projet de construction

8. Travaux.

a. Troi/fo// Erstfeld-Bellinsone. Les travaux de construction des usines de Ritom et d'Amsteg ont etc
poursuivis.

Usine de Iiitoni. Les derniers grands travaux A adjuger etaient l'execution de la galerie d'amenee et la
construction du chateau d'eau. Cette adjudication n'avait pas eu lieu plus tot parcc que nous tenions A utiliser
dans la plus large mesure possible le funiculaire qui longe la conduite forcee, pour les transports. Ce funicu-
laire, installations mecaniques comprises, a ete acheve au cours de l'exercico. Les tubes de la conduite forcee
ont presque tous etc livres. Nous avons egalcment adjuge la quatrieme colonne tubulairc de la conduite forcee.
Le gros ceuvre du bätiment des machines, d'appareillage et des trausformateurs a ete terminc; on* a commence
l'anienagement inthrieur. La construction des machines transformateurs et appareils dans les diverses fabriques
a ete activee; ils pourront done etre months des avril Uli 9, c'est-A-dire aussitbt que les locaux seront acheves.
L'epidcmie de grippe a cause des retards assez considerables dans la marche des travaux. II a f'allu
transformer en höpital provisoire, pour les ouvriors grippes, une habitation de service.

Usine d'Amsteg. La derivation de la Reuss au Pfaft'ensprung est presque terminee. Le niveau de la Reuss
se rappi'ochant de l'etiage, les travaux du barrage ont ete repris cn automne. Dans les six galerics laterales
du canal d'amenee, on est arrive A la röche saine. Dans la galerie laterale du Fellital, on a continue J'exca-
vation de la galerie d'amenee. Les creusages pour l'infrastructure de la conduite forche sont termines et les
travaux de macouuerie le sont aux deux tiers; a peu pres. A Amstcg comme ;i Piotta, les travaux ont subi
des retards considerables ;"i cause de l'epidhmie de grippe.

Sur le troncon Erstfeld—Claro, tous les mats ont etc montes, et l'on a commence la pose des supports
de la ligne de contact. Dans (i stations, la construction des fondations en beton pour les mats cles lignes dc
contact est effeetuee ; olle se poursuit dans les autres. Dans le tunnel du Gothard, on a month les consoles de
cables. Dans les autres tunnels, on a commence les trancliees pour cables et l'etanchemcnt des voütes. Au
cours de l'excrcice, nous avons adjug'6 les principalcs fournitures ci-apres: cables h haute tension et cables ä

courant faiblc avec les manchons de jonction s'y rapportant, poutrelles Grey comme mats dc ligne, supports,
isolateurs, cables portcurs, fabrication de la ligne de contact ä l'aidc de cuivre clcetrolytiquc en barres, etc.

Le gros u-uvre des sous-stations de Goeschenen, Giornico et Giubiasco est it demi termine, nous avons
adjuge l'equipement electrique de ces sous-stations.

h. Troncon Belliiizoup-Chiasso. Dans les tunnels de la ligne du Monte Ceneri, on a commence ii foror les
trous pour le scellement des boulons porteurs de la ligne de contact. En outre, on a fait d'importantes com-
mandes do materiel.

v. Troitfon Scherstigen-Berne. Les units de la ligne de contact et les supports sont months depuis Scherzligen

jusqu'au pont de l'Aar pres (le Berne; A l'exccption d'un tronqon de B,s km c.ntre Kiesen et Tittigen
et du tronqon lerfeld-Berne, la ligne de contact est egalement montee.

Le gros oeuvre des bätiments dc la station d'appareillage est acheve. On a commence le montage des
appareils. La station d'appareillage de Münsingen est completement montee.

d. 'fronvon Brigne-Sion. Sur les troneons Brigue-Viege 'et Granges-St-Leonard. on a termine le montage
de la ligne de contact; il a ete commence sur les autres trongons.

Les travaux de la ligne de transport de 25 000 volts ont etc continues.
Les stations de transformateurs de Massaboden. Loeche et Granges sont enlierement montees. Le trans-

formateur de reserve est pret h etre livre.
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e. Administration du materiel de la voie.

1. Les prix de vente des vieux materiaux de superstructure, en hausse constant*' depuis It; commencement
df la guerre, out encore monte. Les demandes pour les besoins du pays n'out cesse d'etre tres importautes;
cllcs n'out un pen flechi qu'aprös la signature de 1'arniistice par les Etats de I'Entente et les Puissances
centrales. II n'a rien (Ste exporti; de ce materiel. De grandes quantites de rails, d'attaches de rails et de pointes
d'aiguilles ont 6te vendues it des particuliers pour la construction de voies industrielles.

La vente de vieux materiaux (le superstructure a produit au cours de Pexereice la soinnie de fr. 1 5 10 0:10. IP.

2. La fourniture de traverses meta/liques et de raits ueufs par 1'Enion des aeieries allemandes S. A., ä

Dusseldorf, a ete bien inferieure ä la quantite lixee par contrat. 11 a done fa.Hu ajourner une partie des
transformations de voies, ainsi i|ue des constructions nouvelles et des extensions. Xeamnoins, les livraisons ont sulti

pour les travaux ueufs les plus urgents et pour l'entretien ordinaire do la voie. An lieu des 17 000 tonnes de

rails, traverses et lames d'aiguilles que nous avions commandos pour 1P18, nous n'avons re*,'u que 7iS(1 (> tonnes
des Usines allemandes et luxembourgeoises. Etant donnes la penurie de rails qui regne partout et le fait qu'il
est impossible (le s'en procurer ailleurs, ce rdsultat doit cependant etre consider*' comme relativement satisfaisant.
Depuis le commencement de novembre 1918, l'arret complet des transports a intcrrompu les livraisons. Un lot
de 514 tonnes (le rails usines pour nous a Düddingen, Luxembourg, et expddies h fin octobrc a dii etre decluirge
an lieu d'expedition. Malgre des d('marches diplomatiqucs immediatcment entreprises aupres des autorites
frangaises, il n'a pas etc possible de faire entrer ces rails en Suisse.

Le 2 septembre, il a ete conclu avec 1'Union des aeieries S. A., ä Dusseldorf, un second avenant au
contrat de 1913 pour la fourniture des rails, traverses et lames d'aiguilles dont nous aurous besoin en 1920.
Le montant contractucl est de fr. 5 800 000. Le Conscil d'administration a ratilie cet avenant le 7 octobrc 1918.

3. En 1917 dejä, nous avions eprouve des difflcultes ä nous procurer pour 1918 des traverses en bois.
Les quantites olfertes etaient bien inf'erieures ii nos besoins. Dar l'entremise de l'lnspectorat general des forcts
en Suisse, il a ete procede A la requisition des bois bruts destines ä la fabrication des traverses, autrcment
dit mix contigentenients par cantons; ces bois doivent etre livres ä nos fournisseurs ä des prix raisonnables
iprix maxima).

Pour satisl'aire au reste de nos besoins pour 1918. nous avons, le 25 janvier et le 8 mars, adjuge ä des
maisons suisses la fourniture de 90 640 traverses orilinaires et de 1168 m3 de traverses pour branchcments
et pouts.

En outre, nous avons conclu en octobrc avec 46 maisons suisses des contrats pour la fourniture par cllcs
de 1 10 000 traverses ordinaires et de 1400 m3 de traverses pour branchcments et ponts, de nianiere 7i couvrir
nos besoins pour 1919. Le prix d'achat se monte 5 fr. 2 743 000.

4. Le 6 juillet, nous avons adjuge 5 deux maisons suisses, pour la somme de fr. 341 000, la fourniture
du sohle du materiet d'attache de rails dont nous avions besoin pour 1918.

La fourniture des attaches de rails les plus lieccssaircs pour 1919 a ete adjugee 5 5 maisons suisses au
prix total de IV. 1 361 500. En egard ä la baisse qui ne manquera suns doute pas de sc produire sur le marche,
nous avons ajourne, l'adjudication du rote des attaches dont nous aurons besoin au cours de 1'annce.

5. Xous avoim en outre, par decision du 2 aoüt, adjuge ä sept maisons L5 maisons suisses et 2 etrangeres)
la fourniture de deuii-produits pour la confection des changements et croiseinenls necessaires pour 1919. Le
prix total de ces fournitures est de fr. 516 000.

6. Nous donnons ci-apres im ajiereu des quantites de materiel achctees au cours de l'exercice:

Rails ev acier Thomas: Tonnes

Traverses C. F. F. I, de 45,9 kg. par mötre 4189
ii i- ii 48,o „ „ 1 130

„ V, „ 36,o 303

Total 5 622

Traverses metatliques: Pifcces Tonnes

Traverses ordinaires V. F. F. I, de 2,70 111., pour lignes principales 3 909 287

„ de changeinent ('.F.F., diverses longueurs, pour lignes principales 15 760 - 1 311

„ doubles C. F. F. 1, de 2,70 m., pour lignes principales 30 4

Total 19 699 1 632



Attaches de rails
Tonnes

1 201

Tonnes

Bails pleins pour lames d'aiguilles ill2
Plaques de tö 1 e poui- appaivils de changemeut et de croisement 121
Päles en fontc pour appareils de changement et de croisemeni 22

Trarerses en bois:
a. Trarerses ordinaires: Pieces

chene 211 Pill
Metre 55 577
pin 2(i 804
meleze 14 (hit)

Total 127 002

b. Trarerses pour branrlieiueiils et pouts:
Traverses en chene pour branchements PPH in3

•n » -> l'01lts 3-1 "
„ Metre „ braiichemeiits 280 „
„ I1"' „ pouts 15 „

Total 1 1)14 m3

Matteres d'impregnation: Tonnes

Creosote (d'usines ä gaz suisses) 754

Los autorites föderales ayant scquestre tous les produits do goudron, nous avons, cxeeptionnellement, du
achetei1 nous-memes la creosote necessaire pour Pimpregnation des traverses, et la remettre aux entrcprises
d'impregnation au Cur et ä niesure de leurs besoins.

7. Itachat du cheu/in de fer de la vallee de la Toess. Les stocks de materiel de superstructure (pie possedait
le rhemin de fer de la vallee de la Toess ont ete repris par nous apres estimation contradictoire au prix d'in-
ventaire, soit ä fr. 68 (»8P>.

V. Departement du contentieux.

a. Generalities.
1. Conformemeiit ä un arrete du Ponseil federal, du 7 inai, le priri/ege des creanciers gagistes a ete etendu

ä 5 interets au lieu de 2. en modification du cliiffre 6 de l'art. 40 de la loi föderale concernunt la constitution
de gages sur les entreprises de cliemins de fer et de navigation et la liquidation forcee de ces entreprises.

2. Nous avons etabli, d'entente avec les Directions d'arrondissemcnt, les prineipes generaux sur Yallocation
du traitement apres deeds dans les cas d'aecidents suivis de mort d'homme.

3. Le droit conförö ä la Compagnie europeenne d'assurance des marchandises et des bagages S.-A., d Berne,
de faire vendre des polices d'assurancedes bagages par les recettes aux bagages (autrefois par les bureaux des C. P.D.
charges de remission des billets combinables, voir rapport annuel de DIG, page 27, chitfre 4 a), lui a aussi 6te
concede pour le Schweizer. Verkehrsbureau (bureau officiel de renseignements des C. P. P.) ä Berlin.

4. Ensuite de notre initiative de lhlii (voir rapport annuel de 1 DIL, page 28, chilfre 8;, il a etc echange
entre l'Autriche et l'ltalie, par notre entremise, un certain nombrc de colis de b.agages sequestres en pays ennemi,
lors du debut des hostilites europöennes et qui ctaient restes des lors sous la garde des autorites.

5. La C'aisse nationale suisse d'assurance en cas d'accidents, d Lucerne, fonctionne depuis ie l" avril.
La Direction de la Paisse nationale d'assurance contre les accidents a sounds ä l'assurance obligatoire les

ehemins de fer federaux dans leur ensemble avec tous leurs employös et ouvricrs. Nous avons porte ce fait ü

la eonnaissance d(; tout notre personnel par urn; communication generale de service dans laquelle nous avons
en meme temps donne les explications neeessaires.

Le 28 mars, nous avons passe avec la. Caisse, nationale d'assurance contre les accidents line convention
par laquelle nous nous soinmes charges du service d'agence pour ['execution de l'assurance de notre personnel
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contrc les accidents; nous avons publie des instructions provisoires pour l'application do l'assurance du personnel
centre les accidents et du reglement n° 18 (reglement sur Les prestations supplbmeiitaires).

Xotre recours contre le classement que la Direction de la Caisse nationale ä fait de nos risques pour
accidents non professionnels a ete rejete par la Vi" commission des recours de eette meine Caisse. En revanche,
la V° commission des recours a partiellenient admis nos conclusions relativement aux primes pour les accidents
professionnels, ce qui a eu pour eft'et de reduire d'environ fr. 125 000 le montant des pi'imes dues par nous
pendant la periode allant du lor avril an .'il decembre 11)18.

Selon les classes do risques, les charges (pie rassurance-accidents nous impose sont, desorniais les suivantcs
en pour-mille du gain assure:

Taux de prime
1. Assurance des accidents professionnels. <y0(l

a. Personnel de hureau de radniinistration generale et des bureaux ccntraux des services techniques
et de l'cxploitation, y compris le personnel des econoinats 3

/). Ingenieurs de la voic et leur personnel auxiliaire, chefs de district 18

c. (larde-voie et garde-barriercs Iii
d. Personnel des travaux (saus les bätiments), y compris la construction d'installations aecessoires,

et personnel du service cl'entretien de la voie, (personnel non rubrique du service de la voie), y
compris les surveillanls, nionteurs et ouvriers des ]>onts et appareils de manoeuvre centrale des

aiguilles et des signaux i 36
e. Personnel des manoeuvres et aiguilleurs du service d'expedition 31

/'. Autres agents du service d'expedition, y compris le personnel des entrcpiöts et des bureaux de

repartition du materiel roulant 10

//. Personnel des trains, y compris les chefs de train prineipaux 22
h. Personnel des locomotives, y compris les mecanieiens prineipaux, les conducteurs d'automotriccs

et lc personnel des locomotives electriques 12
Visiteurs et personnel charge de l'equipement et du nettoyage du materiel roulant, y compris les
gardes de plaques tournantes et de chariots-transbordeurs 18

k. Personnel des ateliers et chantiers de reparation, y compris les fonetionnaires techniques, le per¬
sonnel de bureau et des magasins, lc personnel des stations de chargemcnt, ainsi que les chefs
de depot, leur personnel de bureau et des ouvriers professionnels des depots 2(1

/. Personnel des services de navigation 20
in. Personnel occupe ä la production et ä la distribution de l'engrgie electrique, c'est-ä-dire personnel

des usinos electriques, des sous-stations et dos postes de distribution en exploitation 18
n. Personnel occupe ä la construction des tunnels, y compris les galeries d'adduction d'eau 90
o. Personnel occupe ä la construction de bätiments sans extraction de. materiaux, ä l'exclusion du

personnel non rubrique 14

p. Personnel occupe ä la construction de bätiments avee extraction de materiaux, ä l'exclusion du
personnel non rubrique (10

i/. Personnel occupe ä la construction de lignes electriques de transport et de contact ä courant
fort et ä courant faiblc, y compris le personnel 11011 rubrique du service des telegraphes 60

2. Assurance des accidents non professionnels. '
Hommes Femmes

/'. Personnel de ['.exploitation et des ateliers 1 3

s. Ouvriers occupös ä la construction et ä l'entretien de la ligne et des bätiments 7 —
f. Personnel.de bureau 3 2

L'entree en vigueur de rassurance-accidents nous a mis dans la necessite de completer nos instructions
de 1911 sur le decompte des rentes-accidents ("voir rapport annuel dc 1914, page 156, chiffre 6).

<>. Dans notre rapport annuel de 1917 (voir page 31, chitfre lOj, nous avons expose que les nouveaux
statuts concentant l'assurance invalidite et deeds des ouvriers entreraient en vigueur lors de l'ouverture de la
Caisse nationale d'assurance en cas d'accidents, c'est-ä-dire le Ier avril 1918. Cette date d'ouverture avait primi-
tivement ete fix öo au l01'Janvier, et les ouvriers coniptaient etre pensionnes sue la base; de la nouvclle echelle
des ce .jour la. Attn d'eviter (pie 1'a.journement de l'ouverture dc la Caisse nationale ne portät prejudice aux
ouvriers, notre. Conseil d'administration, d'accord avec le Departement des chemins de, fer, nous a autorises ä

ap])liquer ä partir du Ier janvier 1918 dejä I'article 15 des statuts en question, dans lequcl se trouve l'echelle
des |iensions.

7. A la suite, d'une petition du Comite de l'association des employes pensionnes des chemins de fer et
bateaux ä vapeur adressee le, (I mai 1918 an Conseil federal et de propositions presentees ä ce su.jet par notre
Conseil d'administration le 6 scplembre, les Chambres föderales ont, par arrete du 27 septembre, vote un credit
de fr. 1 950 000, ä porter au eompte d'exploitation, ]iour Vallocation d un subside de guerre aux ancieus
fonetionnaires. employes a poste fixe et ouvriers pensionnes par tes chemins de fer federanx.
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Get arrote est rappele ü page 4 de ce rapport, sous chift're 1, litt. b.

Faisant droit ä une requete de la Direction du chemin de fer de la vallee de la Töss, nous avons, avec
le consentement du Departement des chemins de fer, fait verser l'indemnite de vie chore pour l'.H 8, telle (|u'elle
est prevue dans Barrett'' ci-dessus, aux agents pensionnes de 1'ancien chemin de. fer de la Töss.

8. Les comptes ei bitans des caisses de seconrs pour 11)11 out ete souinis au Departement ties chemins
de fer et ;i l'otiice des assurances sociales; ils n'ont donne lieu ;i aucune observation on decision de la part
de ces autorites.

9. La Commission d'expertise chargee <V examiner la question de la couverture absolue de la caisse de

pensions cf de seconrs a tenu plusieurs seances au cours de l'exercice (voir ra]>])ort annuel de 11117, page .'14,

chiffre 12). Elle n'a pas encore depose son rapport.

10. Demandes de concession de forces hijdrciuHques:

a. Le d avril, nous avons adressf au Conseil d'Etat du canton d'Uri une demande de concession pour
l'utilisation des forces hydranliques du KärsteJenbach superieur, du Brunnibach et de I'Etstibach; les 18/lD sep-
tembre, nous avons procede avec les autorites d'Uri ä une visite locale. Les negociations sont en cours et
prennent une tournure satisfaisante.

b. Le 12 octobre, nous avons transmis pour exaraen au Conseil d'Etat du canton d'Argovie le projet de
contrat de concession prepare par nous pour l'utilisation des forces lujdraiiliques de l Aar entre Aarau et Wildegg
(voir rapport annuel de 11)15, page 24, chiffre 4).

c. Les 14 juin, 1 novembre et 18 decembre, nous avons eu avec les reprcsentants des cantons de Zurich,
tie Sehwyz et de Zoug des conferences pour discuter le contrat de concession relatif ä V us ine de l'Etset (voir
rapport annuel de 11)17, page 33, chift're 3). U y a lieu d'esperer qu'une solution interviendra prochainenient.

d. Nous avons repondu au Bureau technique de Lausanne de la S. A. Brown, Boveri & C'e, nous ott'rant
les forces hydranliques du ruisseau de Tonrtemayne et du lac cl'HI, que les forces hydrauliques du Rhone, de
la Barberine, de l'Eau-Noire et du Trient dont nous sommes concussionnaires suffisent pleinement pour I'ex-
ploitation electrique des chemins de fer de la Suisse occidentale.

11. Nous avons conelu avec M. Jules Bochatey, ä Salvan, une convention pour le rachat de ses droits
d'eau snr le Trient (voir rapport annuel de 11)17, page 33, chiffre 2).

b. Service du contentieux.

I. Assurances.

1. Les caisses cantonales d'assurance contrc /'incendie nous ont verse la somme tie fr. 2130 pour 5 sinistra:..

2. Les objets assures par nous-memes ont, au cours de l'cxcreice, subi 45 sinistres. II a etc portc ;i la

charge tie notre fonds d'assurance contre Vincendie une somme de fr. 11 DID. 35.

II. Cautionnements.

L'ctaf des cautionnements au 31 decembre 1D18 etait le suivant:
881 süretes en espöces Fr. 803 770
897 süretes en titres 8 304 135

1477 cautionnements 15 421 750

Ensemble 3255 süretes au montant total de Fr. 24 5211 (555

(1917: 2DD5 fr. 20 321 127)

Dans cette somme sont comprises 28 süretes generales s'fdevant au total ;t fr. 3 23 7 500.

III. Accidents.

four le nombre des accidents donnant lieu ä responsabilite civile qui se sont produits en 1918 et pour
les indemnities payees de ce chef, nous renvoyons aux tableaux statistiques et aux comptes.
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Au cours de l'exereice, il a ete regle par les Directions d'arrondissemcnt (18 cas de responsabilitü contre
88 en 1H17.

Des arrangements conelus, 8 ont du etre soumis notre ratification, conformement la loi de rachat.

V. Reclamations.

A. Adressees aus chemins de fer federaux.

Reclamations lion liquidees en 11117

Xouvelles reclamations revues pendant l'exereice
Repoussees
Admises et pour lesquelles il a etc paye uuc indenmite

1 6(10 (1 878 en 11117)-
17 001 (15 779 „ „
5 810 (5 505 „ „
9 891 (10 -189 „ „

B. Adressees & d'autres administrations pour des transports auxquels les chemins de fer federaux
avaient participe.

Reclamations transniiscs aux chemins de t'er federaux 3 0211 (•2 386 en 1917)
Reclamations ayant donne lion ;i paiement dc la part des C. F. F. 1 786 (1 708 „ „

C. Irregularites.
Four avaries ou perle partielle 3 481 (3 017 en 1917)
Pour cmpechenients a la livraison 1 872 (2 501 „ „

D. Proces.

Pendants depuis 1917 26 (37 en 1917)
Nouveaux prochs en 1918 13 (25 „ „
Tcrmines en tout 23 (36 „ „

c. Administration des caisses de pensions, de secours et de malades.

I. Caisse de pensions et de secours.

1. Au cours de l'exereice, l'administration des caisses de pensions et de secours a eu ä regier,
conformement aux Statuts, les cas ci-apres:

Cas (l'invalidite et drees Direction Arrondissements
Total

generale I II III IV V

Invalides 4 40 25 37 22 43 171
invalides ayant moins de 5 ans de service — 1 1 — — 1 3

invalides ayant 5 ans de service ou plus. 4 39 24 37 22 42 168
Assnri's actifs decodes 7 '104 58 53 27 52 301

indemnites ä forfait allouees 5 des veuves — 9 4 •) — 1 19
indeinnites ä forfait allouees 5 des orphelins —• 10 •> 3 — —. 15
indemnites ä forfait allouees ä des orphelins

de pere et de mere — — — 1 — — 1

veuves pensionnees 5 67 36 39 25 40 212
orphelins pensionnds 10 95 70 67 45 79 366
orphelins de pere et de mere pensionnös — 7 1 1 5 — 14

Invalides decodes 7 52 43 48 21 38 209
veuves pensionnees 7 34 30 24 12 25 132
orphelins pensionnes 5 40 20 21 6 14 106
orphelins de pere et de mere pensionnes — 7 — 4 1 — 12

1enves decedees ß 27 11 31 24 8 107
orphelins de phre et de mere pensionnes — — 1 5 5 — 11

Veuves reniuriees i>
O 2 2 .;

•>

') — 15
orphelins de phre et de mere pensionnes 0 1

r > i 2 — 21
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L'administration a reeu en outre 22b demandes de secours basees sur luvt, .'iff des Statuts; les commissions
competentes de la eaissc de secours y ont l'ait droit et la soiumc art'eetee de la sorte s'cst elcvee A fr. 39 11(18. 15.

Le l6r a veil 11)18, la responsabilite civile a etc remplaeee par rassurance-aceidents. ^'administration des
eaisses de secours a etc avisee d<! 11 cas d'invalidite et de 5 deces fremboursement de cotisations).

2. Le tableau suivant indique reffectif des assures actifs au 111 decembre 11)18 et le montaiit des traite-
ments assures, ainsi que l'ell'ectil' des invalides, orphelim et i/roupes d'orplielius de pdrc et de mere pensioners.
Les elt'ectifs au ill decembre 1917 ont etc mentionnes entre parentheses.
Assures actifs 23 (101 123 4112) traitements assures l'r. 71 (182 571. — (fr. 67 602 014)
Invalides pensioners 3 416 (3 441) pensions annuelles „ 5 1)211030.— „ 5 1)23 892)
Veuves pensionnöes 2 971 (2 733) „ „ „ 2 103 517.35 „ 1 888 55 1)

Orplielins pensionnes 1 529 (1 256) „ „ 274 680.70 „ 2133 776)
(Jroupos d'orplielius de pere et

de mere pensionnes 154 <151) 74 943.45 „ 73 349)
Les traitements assures tels qu'ils sont indiquds ci-dessus nc comprenncnt pas les allocations principales

(jui rentrent dans l'assurance depuis le Ier noveinbrc 1918, conformement au chiffre II, IV1' supplement aux
statuts, car il n'a pas etc possible d'en determiner le chifl'rc pendant le peu de temps dont nous disposions.

3. Le rompte de profits et pertes figure aux pages 138—141 de ce rapport. II accuse au 31 decembre 1918
un deficit de fr. 42 047 283. 82. Le deficit au 31 decembre 1917 qui etait de fr. 40 387 938. 66, ayant diminue
de la valeur d'uu amortissement de fr. 86 422. 15, la perte en 1918 est de fir. 1 745 767. 31. „I/analyse des
benefices et des pertes de l'cxercicc cle 1918 suivant leur origine" fournit des explications sur les causes de
cettc perte (voir page 142 du present rapport). Notons ici que la perte provenant de l'assurance des augmentations

ordinaires de traitements, du lor avril 1918, a etc de fr. 2 472 000 en chiffre rond, tandis que, pour la
premiere fois, depuis (pie notre caisse de pensions existe. l'assurance-invalidite des agents actifs accuse un gain
de fr. 145 000 environ; d'autre part, la caisse a subi une perte de fr. 647 000 sur l'assurance au deces des

agents actifs; ce fait est la consequence de l'cpidemie de grippe.

4. Le bitan au 31 decembre 1918 qui figure A page 144 du present rapport lie donnc lieu A aucune
observation speciale.

II. Assurance ouvriere.

1. Etaient assures A la caisse des malades, au 31 decembre 1918, conformement aux art. 16 et 17 des
statuts du 20 novembre 1917 (les cliiffres correspondants pour 1917 efant indiques entre parentheses):

Classe a (medccin et medicaments seulementi 47 (206) homines et 23 (17) femnies;
„ I) (indemnity de chömage seulement) 28 (1) homines, pas de femme;
,i c (medccin, medicaments et indemnity de chömage) 8362 (8253) homines et 1276 (12801 femmes. j

La diminution considerable du noinbrc des assures de la classe a est le resultat d'uue decision de
I'Oflice des assurances sociales, decision par laquelle il est interdit aux eaisses d'assurer pour soins medicaux
une personne qui Test dejA auprds d'une autre caisse. Les meinbres qui etaient assures pour soins medicaux
et pharniaceutiques, lion seulement A notre caisse, mais encore A une autre, ont par consequent du se retirer
compli'tement de l'une des deux ou du moins ne s'assurer cpie pour l'indemnite de chömage. Telle est la
raison pour laquelle le nombre des assures de la classe b a augmente au cours de l'excrcice.

2. L'assiirance-inra/idite et deeds (statuts du 20 novembre 1917) comprenait au 31 decembre 1918:
7797 (7057) assures actifs.

882 (844) invalides pensionnes, la somnic annuelle des pensions reprcsontant fr. 599 057.10 (fr. 560 632. 90). i

Durant l'exercicc de 1918, le taa.v d'invalidite a dte de l..-,2 % CO.or. %) et le faux de mortaiite de l.s2 %
1 .05 %).

[/augmentation du taux d'invalidite provient de l'adoption des nouveaux statuts qui renferment pour
I'assure des dispositions beaucoup plus favorables que les anciens. J,a perspective d'une amelioration de la
pension A partir de 1918 avait provoque un ralentissement des demandes des miscs A la pension en 1917. La
reaction s'est produitc cette annee. L'accroissement do la mortaiite s'explique par 1'epidcmie de grippe.

3. Les resultats de 1 evaluation de morbidite pour 1H17 sont indiques A pages 155 et 156 du present rapport:
„»Statistique du conipte de prolits et pertes pour 1917tt et ^Recapitulation des .jours de maladie effectifs et presumes
pendant l'exercicc de 1917'"'. Cette recapitulation montrc, quant A la morbidite, une aggravation comparativc-
ment A 1916. Le poureent des jours de maladie effectifs compare aux probability» a etc do 137.95 1116.95) dans 1

K's ateliers et de 145.51 fll.'l.ns) pour les eaisses des malades des arrondissements. 1
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Los resultats de revaluation de morbidity pour 1918 ne pourront etre founds que dans le proclaim rapport
annuel de gestion, er travail demandant plus de temps que ne nous en laisse le delai d'impression du present
rapport.

4. On trouvera ;i pages 15:2 et 153 de ce rapport des renseignenients sur le compte de profits et- per/es
de notre assurance ouvriere.

I^a c/asse d'assurance a (soins medicaux, pharmacentiques et höpital seulement) a un gain de fr. 21711.55;
sont eompris d ans ce gain le subside federal ordinaire ct extraordinaire (epidemie de grippe), ainsi que les
interets du fonds de reserve, soit ensemble t'r. 18GB. 35.

La c/asse d'assurance b lindemnite de chomage seulement) a nil gain de fr. 324. 10. Dans ce resultat il
est tenu compte du subside federal ordinaire et extraordinaire qui, interets eompris, s'est clove A fr. 473. (10.

Sans ces contributions, il y aurait cu line ]ierte de fr. 1 19. 20.

La c/asse d'assurance c (soins medicaux, soins pharniaceutiques, höpital et indcninite de chömage). Si Ton
fait abstraction pour cette classe du fonds de reserve (fonds special; comptabilise a part (recettes: chiffre III,
(1, 7 et 8 et depenses: chiffre III, 11), on trouve uue perte de fr. 548 480. 27. Sans le subside federal ordinaire
et extraordinaire qui, interets eompris, s'est iMeve A t'r. 11)2 920.(10. la perte aurait etc de fr. 711 400.87.

Les profits et, pertes de l'assurance c sont classes par unites administratives A page 154 du present rapport.
Toutes les unites administratives accusant des pertes; ce fait est imputable taut A l'cpidemie de grippe qu'A
l'augmentation des frais de medecin. de pharmacie et d'höpital.

5. Les bilans de l'assurance ouvriere figurent A page 157 du present rapport.

d. Service medical.

1. En 1918, le medecin en chef a etabli la statistique de 37 229 cas de maladie contrc 21 291 en 1917.
f'es renseigncments sont consigncs dans cine; resumes qui font partie des tableaux statistiques.

Le fort accroissement du nombre des cas de maladie comparativement A 1917 a pour cause principe le

l'cpidemie de grippe. Jusqu'au 31 decembre 1918, le nombre des cas de grippe epidemique tjui se sont produits
parmi le personnel ct dont le medecin en chef a reyu avis a etc de 18 518 (dont 287 deces). 15 799 d'entre
eux ligurent comme tels dans la statistique de 1918; pour les autres, la reprise du travail n'a cu lieu qu'en
1919 on. en coui's de maladie, il a ete constate que l'afi'ection signalee n'etait pas la grippe.

Le medecin en chef a, sous forme de fcuilles volantes, donne A notre personnel des conseils sur les mesures
A prendre pendant l'cpidemie de grippe.

Le nombre des cas qui figurent dans la statistique (37 229) ne correspond pas ä celui des maladies
annoncees lequel a etc de 40 22(i (voir chiffre 1 ci-dessous), car il n'a ete tenu compte pour les donnees
statistiques que des cas dans lesquels il y a cu cessation de travail ou dans lesquels le travail a etc repris
on 1918.

2. Le mois A la fin duquel il y a eu le plus de malades a ete, en 1918, celui d'octobre: 4510 cas (en
1917, celui de terrier: 2492 cas); le mois A la (in cluqucl il y en a eu le inoins, celui de juin: 1508 cas
(en 1917, celui dc septembrc: 1260 cas). La moyenne des malades A la fin de chaque mois a ete pour toule
l'annee de 2420, contre 1699 en 1917.

3. Par suite de la conclusion du contrat d'agence avee la Caisse nationale (l'assurance en cas d'accidents,
A Lucerne, le service du medecin en chef a pris une telle extension que la nomination d'un adjoint a etc neeessaire.
Dans notre seance, du 28 jum, nous avons appele A ces I'onctions M. le Dr de Tscharner, medecin attitre A Glaris.

4. En ce qui concerne l'activite du service medical, nous signalerons encore ce qui suit:

Direction Arrondissemenis

generale 1 11 III IV V
Total (1917)

Examens d'admission par les medecins attitres 20 502 541 706 289 308 2366 (1857)

Rapports sur les mises A la pension prescntes par le medecin
en chef et les medecins attitres •> 42 12 36 1 1 42 178 (286)

Rapports sur des suites d'accidents — j 12 1 1 -) 21 (38)

Examens de contröle 11 199 97 87 50 1 11 555 (494)

Maladies annoncees 559 8218 10 409 7636 5050 835 1 10226 (23136)



D. Directions d'arrondissement
Les Directions d'arrondissement ont adresse cliaque trimestre des rapports detailles A leurs (Jonseils sur

les affaires traitecs par elles en vertu de la loi sur le rachat et du röglement d'execution. Un certain noinbrc
de ces affaires out du etre transmiscs A la Direction generale pour leur rbglement definitif et les plus iin-
portantes d'entre elles sont mentionnees dans le present rapport.

Da Direction du D'arrondissement a discute 143d affaires en 103 seances, celle du Ile 139(1 en 89 seances,
celle du HI0 1379 en 92 seances, celle du TV0 1228 en 98 seances et celle du Ve 1581 en 91 seances. Les

rapports triinestriels adresses aux (Jonseils d'arrondissement 1'ournissent des renseignements detailles sur la

gestion.

Observation finales et propositions.

Parvenus A la tin de notre rapport, nous rolcvons encore ce (pri suit quant A la cloture de compte.
Le soldo passif du eonipte de profits et pertes A lin 1918 est de fr. 128(120 354.98
A fin 1917, il etait de „ 73 771 427. 54

L'excedent de depenses do l'exercice 1918 est ainsi de fr. 54 848 927.44
Celui de 1917 etait de 29 238 394.32

Le resultat dc 1918 est done de fr. 25(110 533.12

moins favorable que celui de 1917.

Les soldes passifs pendant les annees de guerre 1914 A 1918 ont atteint les montants suivants :

En 1914 fr. 17 235 250. 9G

„1915 „ 1(1(130 119.57
„191(1 „ 18 700 82(1.84

„ 1917 „ 29 238 394.32
„ 1918 „ 54 818 927.44 Total fr. 13(1(159 519.13

dont A deduire le soldo actif de 1913 reporte A 1914 „ 8 039 1(14.15

Montant du solde passif A fin 1918, comme ci-dessus fr. 128(120 354.98

Comme nous l'avons mentionne au cours de ce rapport, le present compte annuel renlernie, de memo cpie
les precedents, toutes los operations prevuos par les lois et prescriptions y relatives, soit l'aniortissement legal,
ramortissement du coiit des installations supprimees, l'amortissement de frais d'omprnnts et les ver.-mments dans
les fonds speciaux; il contient ogalemcnt l'annuite pour l'interet et la couverture du dölicit de la caisse do
pensions et de secours. Dans son message du 19 mai 191(1. concernant les comptes (le 1915, le f'onseil federal
s'est declare d'accord avec ce mode de proceder. et l'Asseniblöc föderale l'a sanetionne en approuvant les comptos.

Si le resultat de l'exercice do 1918 est defavorable, puisque les döticits du compte de profits et pertes
sont alles croissant, los previsions pour 1919 no peuvent encore s'appuyer sur des donnees precises et il n'est
pas certain que los resultsts do Sexploitation soient meilleurs. Les grandes difficultes aux(iuelles on so. Iieurte
pour l'acquisition dc combustible ne permettent pas d'esperer quo l'boraire pourra subir A breve eclieance un
romaniement sensible sous forme d'augmontation du nombre des trains: il n'y a par consequent pas lieu de
s'attendre A un äccroissemcnt prochain des recettcs produites par les transports. D'autre part, lo prix de toutes
les matieres de consommation et de tous les materiaux do construction est reste A un niveau tres öleve; la
baisso, 1A oil elle s'est produite, a etc pour ainsi dire insignifiante. Les depenses pour le personnel ont suivi
tine courbe ascendante, les indomnitös de vie chore ayant de nouveau öte relevees pour 1919.



_ .1(5 _

La situation financiere des ehcinins de t'cr lederaux est si grave que tons les nioyens doivent, ctre mis
en ccuvre pour reduirc les deficits, ies rendrc supportaliles et rötablir pen a ])cit I'cquilibre financier. Des que
les evcnements auront repris un cours A pen prös normal, nous soumettrons ä notre Conseil il'administration
tin projct sur lit situation tinanciöre des clieinins de for lederaux et sur les mesures ;'i adopter.

Nous avons propose A notre Conseil d'administration de vous prier de, soumettre A I'Assemblee föderale les

resolutions
sui vantes:

1. Les comptes de 1918 et le bilan au 31 decernbre 1918 de l'administration des cltemins de for lederaux
sont approuvbs. '

2. Le compte de profits et pertcs do 1918 soldant par un excedent passif" de fr. 128(120 35-1.98
est approuve. Ce solde est reporte A eompte nouveau, sa couverture devant faire l'objet d'une decision
ulterieure.

3. La gestion de l'administration des cltemins de fer föderaux en 1918 est approuvce.

Veuillez agreer, Monsieur le president de la Confederation et Messieurs les conseillers lederaux, 1'assurance
de notro haute considöration.

Berne, le 21 mars 1919.

Pour la Direction generale

des chemins de fer fedcraux:

Le president,
Dinkelmann.

Annexes:
Comptes et bilan. ci-apris.

Tableaux statistiques. tires ä parts.
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